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Seignosse
CAFÉ GRAINES, NOUVEAU 

REPAIRE GOURMAND
Issu d’une collaboration entre les « partisans »  

chocolatiers seignossais Rookyto et le boulanger  
La Grigne, dont le laboratoire de fabrication  

est à Soorts-Hossegor, le Café Graines vient d’ouvrir  
ses portes dans le bourg de Seignosse.  

Un nouveau lieu de convivialité qui met l’accent  
sur des produits de qualité. Les pains sont  

biologiques au levain naturel, les pâtisseries et les  
chocolats confectionnés à partir de cacao en  

provenance du Guatemala et du Vietnam. Les gourmets  
pourront désormais y faire une halte pour un sandwich 

fait minute, un café de spécialité, un chocolat chaud 
accompagné d’un délicieux macaron ou juste  

pour un pain savoureux ou une baguette croustillante.  
1991 avenue Charles-de-Gaulle - Seignosse 

Idée cadeau
POUR LES NOSTALGIQUES  

DE CLÉOPÂTRE
Laissez tomber le lait de poule à Noël. Préférez  

le lait d’ânesse ! À Castelnau-Tursan, Angèle Bazin  
travaille avec un artisan savonnier pour transformer  

le lait de son troupeau en cosmétiques vendus sous la  
marque Turs’âne. Hydratant et apaisant, le lait  

frais est incorporé dans des soins pour le corps et  
le visage. Et n’allez pas croire qu’il n’y en a que  

pour les femmes ! La gamme comprend aussi un  
savon à barbe et un baume après-rasage.

www.tursane.fr

Tourisme durable
THE FAMILY VAN  
LAURÉAT DU TOURISME LAB 
ET DE L’ADEME
The Family Van, créée par Mathieu et  
Kévin Dolhen à Dax en 2021 pour proposer  
des séjours de groupe et des circuits sur  
mesure en van aménagé 100 % électrique  
[LAL n° 4048 du 4 février 2023], fait  
partie des huit lauréates du premier programme  
d’accélération de la transition environnementale  
des entreprises touristiques lancé par le  
Tourisme Lab et l’Ademe Nouvelle-Aquitaine.  
Reconnue pour son caractère innovant et  
sa contribution à l’activité touristique régionale,  
la start-up bénéficiera d’un accompagnement  
d’un an sur la prise en compte des  
enjeux climatiques. 

MATHIEU  
ET KÉVIN 
DOLHEN
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GRAND
ANGLE

Des tournées sont régulièrement faites  
par bateau pour vérifier le bon fonctionnement 

des pompes sur le lac
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y a bientôt 
70 ans - : le 
pétrole jaillit 
pour la pre-
m i è re  fo i s 

d’un forage à Parentis-en-Born 
avec une sonde à 2 264 mètres 
de profondeur par la compagnie 
pétrolière Esso qui obtient la 
concession par décret du 11 août 
1956 pour une durée de 50 ans. 

Une concession mutée en 1999 
à Vermilion, groupe pétrolier 
fondé au Canada en 1994. C’est à  
Parentis-en-Born que la société 
choisit alors d’installer son siège 
social France où flottent côte à 
côte le drapeau tricolore et celui à 
feuille rouge d’érable. 

80 EMPLOIS DIRECTS
Dans la commune, une ancienne 

pompe à balancier occupe un 
rond-point comme pour mon-
trer l’intérêt économique local de 
cette ressource. Et ici, des pompes 
s’activent toujours 24 heures sur 
24 pour extraire le pétrole via une 
trentaine de plateformes pour 
40 puits en activité sur le lac, au 
milieu des pins et des véliplan-
chistes. Ce jour de novembre, le 
mauvais temps fait former des 
moutons sur l’étendue d’eau, pas 
de sortie en bateau donc pour véri-
fier les puits. « On fait des tournées 
environnementales pour constater 
de visu que tout fonctionne et 
pour gérer tout ce qui est raclage, 
nettoyage des canalisations par 
rapport à la corrosion, tests de 
mesure de débit des puits et de 
profondeur des nappes », explique 
l’opérateur Jean-Marc Broustey-

Pons, lunettes sombres de sécurité 
toujours sur le nez. Des techni-
ciens peuvent passer des journées 
entières sur l’eau pour ces missions, 
grâce à un catamaran avec base 
de vie pour les équipes. Venant 
coiffer les plateformes lacustres, 
une grande barge de 60x20 m, soit 

PARENTIS-EN-BORN ·  
Avec la fin de l’exploitation  
du pétrole dans le  
sous-sol français annoncée  
pour 2040 par la loi  
Hulot de 2017, la société  
canadienne Vermilion  
qui exploite et extrait chaque 
jour 8 000 barils de  
pétrole brut en France dont  
près de 20 % dans le  
« Texas landais », réfléchit  
à des potentiels de 
reconversion de ses 
infrastructures.

Par Julie DUCOURAU
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Vermilion devrait demander en
2029 une prolongation de l'exploitation du 

site de Parentis jusqu’en 2040

1 200 m2 environ, permet aussi de 
réaliser des interventions de répa-
ration ou d’optimisation. 

Grâce à des pompes à balan-
cier installées en surface (« tête de 
cheval ») et des pompes centrifu-
geuses immergées électriques au 
fond du puits, l’or noir récupéré 
dans les sous-sols entre 2 500 et 
3 000 mètres de profondeur, est 
ensuite envoyé sur le dépôt pétro-
lier du site landais, puis jusqu’à 
Ambès, au nord de Bordeaux, 
par des canalisations pipeline de 
90 km de long. Toute la produc-
tion des Landes et de Gironde y 

est stockée dans de grands bacs 
et deux fois par mois, des 

bateaux viennent la récu-
pérer pour l ’amener vers 
la raffinerie TotalEnergies 
du Havre. Le pétrole fran-
çais ne représente qu’1 % 
du pétrole consommé dans 

l’Hexagone et Vermilion en 
est le principal producteur avec une 
répartition à 50/50 entre ses bas-
sins d’extraction aquitains (Cazaux 

en Gironde, Vic-Bilh dans les  
Pyrénées-Atlantiques) et franciliens 
(Seine-et-Marne, Essonne…).  

GARDER DES  
RÉSERVES 
STRATÉGIQUES ? 

Alors que 80 emplois directs 
(+ 100 indirects) sont générés par 
Vermilion dans les Landes, la loi 
de décembre 2017 portée par le 
ministre de la Transition écologique 
et solidaire, Nicolas Hulot, qui met 
fin à la recherche et l'exploitation 
des hydrocarbures en 2040 pour 
lutter contre le réchauffement cli-
matique, a été un « gros coup dur 
pour les personnels », fait valoir 
Christelle Dupouy, responsable 
RSE (responsabilité sociétale des 
entreprises) et relations publiques 
chez Vermilion à Parentis-en-
Born. « Mais la bonne nouvelle a 
été que l’entreprise a décidé de 
rester en France, voyant cette date 
comme l ’occasion de repenser 
notre modèle et réfléchir à d’autres 
opportunités. » 

Christelle
Dupouy
Responsable RSE  
de Vermilion
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Le site de Parentis-en-Born  
est classé Seveso seuil haut

 Le pétrole français  
ne représente qu’1 % du pétrole 

consommé en France 
Juste avant la loi Hulot, la prolon-

gation d’exploitation de Parentis- 
en-Born avait été accordée par 
le décret ministériel du 26 juin 
2006, permettant ainsi de conti-
nuer l’exploitation commerciale 
de la ressource jusqu’en 2031. 
Vermilion devrait demander en 
2029 une nouvelle prolongation 
jusqu’en 2040. « On en a demandé 
récemment sur le bassin francilien 
et le bassin d’Arcachon et cela 
nous a été accordé », relève la  
responsable. 

Courant novembre, à l ’ issue 
d’une enquête publique, le groupe 
pétrolier a obtenu le droit de forer 
huit nouveaux puits dans des gise-
ments déjà accordés de la forêt 
de La Teste (Gironde) et les éco-
logistes ont aussitôt dénoncé un 
« scandale environnemental », alors 
que les méga-feux de l’été 2022 
s’étaient dangereusement rap-
prochés des structures pétrolières 
girondines, contraignant Vermilion 
à l’arrêt de la production et à la 
mise en sécurité des installations de 

stockage sur ce site classé Seveso 
seuil haut. 

Si Emmanuel Macron vient d’as-
surer lors de la COP28 sur le cli-
mat à Dubaï que la France devrait 
« définitivement tourner la page du 
pétrole d’ici à 2040-45 », l’échéance 
apparaît, aux yeux de certains, 
comme un objectif impossible, un 
peu comme pour le glyphosate 
dont l’autorisation vient d’être pro-
longée pour 10 années supplémen-
taires dans l’Union européenne. En 
2022, Fabien Lainé, alors député 
de la circonscription, a d’ailleurs 
plaidé pour repousser l’interdiction  
d’exploitation de pétrole en France 
à 2050, disant l’intérêt de conser-
ver cette ressource notamment 
pour l ’armée française. « Nous 
avons toujours besoin de pétrole, 
et ce sera le cas après 2040. Nous 

VERMILION EN CHIFFRES
Premier producteur de pétrole  
en France avec 70 % du pétrole de l’Hexagone
450 puits sur 27 concessions 
8 000 barils/jour (1 300 m3)
1 réseau de 1 000 km  
de canalisations (collecte/transport) 
33,3 millions d’euros  
d’investissements en 2023
450 emplois (dont 140 directs) 

Et dans les Landes… 
3 concessions : Parentis-en-Born,  
Lucats-Cabeil et Mothes
Près de 70 puits actifs 
1 500 barils/jour (250 m3 de pétrole)  
et plus de 10 000 m3 d’eau par jour 
180 emplois dont 80 directs 
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devons faire ce que l’on appelle 
« la transition », et cela se fait pro-
gressivement. Faut-il importer l’en-
semble des besoins des Français en 
pétrole et laisser dans le sous-sol 
des ressources qui sont extraites en 
France selon les normes françaises 
exigeantes au niveau humain, envi-
ronnemental et réglementaire ? », 
demande Christelle Dupouy.

PRODUIT ET  
CONSOMMÉ EN  
FRANCE  

Quoi qu’il en soit, Vermilion 
(300 millions d’euros de chiffre 
d’affaires) travaille à des solutions 
alternatives. « Le pétrole produit 
et consommé en France est notre 
cœur de métier depuis 26 ans et on 
souhaite continuer à le faire jusqu’en 
2040 dans les meilleures conditions, 
tout en investissant aussi pour l’ave-
nir en recherche et développement. 
Peu de monde détient une connais-
sance du sous-sol aussi pointue que 
nous », relève la directrice générale, 
Pantxika Etcheverry, passée par plu-
sieurs postes de l’entreprise depuis 
ses années d’ingénieur en intérim ici 
il y a plus de 20 ans.

Déjà, Vermilion chauffe gra-
tuitement des serres horticoles à 
Parentis-en-Born grâce aux calo-
ries récupérées de l’eau issue de 
son processus de production de 

 Côté reconversion,  
la piste la plus avancée  

est l’utilisation de nos  
puits et infrastructures  

pour produire de  
l’hydrogène bas-carbone  

à partir de nos  
gisements 

CHAUFFER LES SERRES À TOMATES 
L’eau à plus de 60°C remontée des tréfonds des  

sous-sols et issue des exploitations d’hydrocarbures,  
permet, depuis 2008, de chauffer des serres  

horticoles de la société Tom d’Aqui, voisine de Vermilion  
à Parentis, où 7 500 tonnes de tomates poussent  

chaque année. L’extraction pétrolière est un résultat  
d’huile, de gaz et d’eau naturellement chauffée.  

Après la séparation de ces trois produits issus du  
sous-sol, l’eau chaude entre dans un circuit fermé  

où un échangeur thermique transfère l’énergie  
calorifique dans un deuxième circuit fermé appartenant  

à Tom d’Aqui qui va ainsi chauffer ses éco-serres.  
Vermilion réutilise l’eau extraite en l'injectant  

de nouveau dans ses gisements au travers de ses  
puits, sans contact avec les nappes phréatiques.
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pétrole (cf. encadré), une tech-
nique qui permet aussi le chauf-
fage du lycée des métiers Condor-
cet à Arcachon, un projet financé 
par la région Nouvelle-Aquitaine 
et l’Agence de l’innovation euro-
péenne. Ce premier contrat com-
mercial en Gironde a permis à Ver-
milion de confirmer, selon elle, que, 
« à l’heure actuelle, la viabilité du 
modèle économique est condition-
née à la production de pétrole ».

Depuis quelques années, l’en-
treprise travaille aussi avec des 
organismes de recherche, l’Europe 
et les ministères pour trouver des 
opportunités de reconversion, 
diversification et valorisation de ses 
ouvrages et gisements : géother-
mie, captage et stockage de CO2, 
extraction de métaux/lithium des 
eaux de gisements…  « La piste la 
plus avancée est l’utilisation de nos 
puits et infrastructures pour pro-
duire de l’hydrogène bas-carbone 
à partir de nos gisements », assure 
Pantxika Etcheverry. Reste à obte-
nir des autorisations de l’adminis-
tration pour pousser plus loin ; des 
demandes devraient être déposées 
au second trimestre 2024, côté 
bassin francilien probablement. 
« Tout prend du temps, on ne peut 
pas changer un modèle industriel 
en un an, dit-elle, il faudra très cer-
tainement un minimum de 10 ans 
pour le mettre en place. Mais nous 
travaillons à ce que l’ensemble des 
salariés souhaite : trouver de nou-
veaux débouchés à la production 
actuelle. » ■

 Côté reconversion,  
la piste la plus avancée  

est l’utilisation de nos  
puits et infrastructures  

pour produire de  
l’hydrogène bas-carbone  

à partir de nos  
gisements 

Pantxika
Etcheverry
Directrice générale  
de Vermilion France
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JULIE 
    HOUDOIN

Ancienne responsable adjointe d’un garage automobile,  
Julie Houdoin s’est reconvertie dans l’artisanat d’art. Alsacienne d’origine,  

c’est dans les Landes, à Saint-Vincent-de-Tyrosse, qu’elle  
a choisi de développer son activité de sellière harnacheuse. 

Par Cécile AGUSTI

L’activité de JH Sellerie  
s’étend de la réparation de selles  
et de bottes d’équitation à  
la rénovation de tables d’examen  
des professionnels de santé,  
en passant par la réalisation de  
cockpits en bâche et cristal  
pour les bateaux ou de bâches de  
chapiteaux ou de pergola…
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Continuer à travail-
ler dans un métier 
qui ne me plai-
sait plus du tout, 
c’était inconce-
vable. » En 2018, 

alors âgée de 32 ans et maman 
d’une petite fille de trois ans, Julie 
Houdoin décide de changer d’ac-
tivité. Responsable adjointe d’un 
garage automobile dans le Var, la 
jeune femme originaire d’Alsace 
négocie avec son employeur de 
réaliser sa reconversion par le biais 
du Fongecif. Son rêve : devenir sel-
lière harnacheuse pour travailler le 
cuir. Ancienne cavalière, elle aime 
cette matière noble. Et grâce à son 
conjoint stratifieur, elle découvre 
que le savoir-faire qu’elle convoite 
peut intéresser d’autres domaines, 
comme le nautisme.

Durant neuf mois, elle suit donc 
une formation diplômante à l’hip-
podrome de Cagnes-sur-Mer. 
« C’était costaud ! Ma fille était en 
première année de maternelle et 
je ne rentrais que le mercredi. Je 
n’avais aucune certitude sur l’issue 
de mon projet, mais j’ai eu la chance 
d’être bien entourée. Je me devais 
d’essayer. Pour moi, mais aussi pour 

elle. J’avais à cœur de lui montrer 
que tout est possible quand on a la 
volonté. » À l’issue de sa formation, 
elle décroche son CAP en candi-
date libre. « J’ai ensuite repris mon 
ancien poste, le temps de négocier 
un licenciement, afin de bénéficier 
de l’ACRE (Aide à la création ou à la 
reprise d'une entreprise) pour mon-
ter ma société. »

ÉQUITATION,  
NAUTISME, MOTO…

Au moment de créer son entre-
prise, elle met le cap sur les Landes. 
« Mon conjoint m’a fait découvrir le 
département et j’en suis tombée 
amoureuse. » La famille s’installe à 
Angresse où Julie Houdoin ouvre 
l’Atelier JH Sellerie en 2019.

Si intuitivement, son métier fait 
penser au domaine équin, elle 
propose de la sellerie pour bien 
d’autres secteurs. Outre la répara-
tion de selles et de bottes d’équita-
tion, elle peut réaliser des housses 
de console, des tauds, des voiles 
d’ombrage et des cockpits en 
bâche et cristal pour les bateaux, 
refaire à neuf des selles de moto, 
rénover les tables d’examen des 
professionnels de santé, réparer ou 
créer des bâches de chapiteaux ou 
de pergola… « Je fais tout sauf l’au-
tomobile et toujours sur mesure », 
précise-t-elle.

Un peu de prospection auprès de 
concessionnaires motos et bateaux 
et de soignants lui permet de décro-
cher ses premiers contrats. Puis, 
ses prestations soignées lui valent 
rapidement d’être recommandée 
par bouche-à-oreille. Au point que 
l’atelier installé dans la maison fami-
liale devient trop petit.

TRANSMISSION
Elle se met alors en quête d’un 

local plus grand. « C’était un gros 
pari. L’artisanat d’art n’est pas 
quelque chose d’essentiel. En fai-
sant appel à moi, les clients se font 
plaisir. Alors, il y a toujours la crainte 
que les commandes se raréfient. Je 
voulais donc un atelier à un tarif 
abordable, tout en étant situé dans 

un endroit visible… Ce qui n’est évi-
demment pas facile à trouver ! »

Ses recherches sont malgré tout 
couronnées de succès. « L’oppor-
tunité d’un local à un tarif correct, 
sur une rue passante, s’est présen-
tée à Saint-Vincent-de-Tyrosse. Je 
l’ai saisie et je ne regrette en rien 
mon choix. » Sur rendez-vous, elle y 
reçoit ses clients pour leur montrer 
des échantillons. « Je ne travaille 
qu’avec des fournisseurs français 
et au maximum en circuit court. 
Mes cuirs viennent d’Espelette et 
de Dordogne. Quant à mon four-
nisseur de mousse, il est installé à 
Hagetmau. »

Son atelier va également lui per-
mettre d’accueillir des stagiaires 
à partir de 2024. « Je suis en train 
de faire des démarches auprès de 
la chambre de métiers pour être 
référencée comme formatrice. 
J’ai envie de proposer des stages 
d’initiation et des ateliers pour les 
particuliers. L’idée est de leur mon-
trer mon métier, de leur faire créer 
quelque chose et qu’ils repartent 
avec. Et au mois de mai, je vais 
accueillir une stagiaire en CAP. Pou-
voir transmettre ma passion me fait 
vibrer. » ■

Julie Houdoin 
proposera bientôt  

des ateliers pour  
les particuliers
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la culture de
Les Granges, 

l’artisanat

D ans quelques jours débuteront 
les travaux de réhabilitation des 
deux granges communales de l’an-
cienne maison de maître située en 
centre-bourg de Lesperon. D’ici fin 
2024, elles abriteront un tiers-lieu 

appelé « Les Granges » avec pour ambition d’offrir un 
espace de travail à des artisans créateurs et leur per-
mettre de développer leurs projets. Au cœur de son  

fonctionnement, les questions liées au développe-
ment durable et aux modes de consommation alter-
natifs. « Nathalie Lengelé nous a soumis son projet 
et cela m’a tout de suite fait tilt », explique Hélène 
Cousseau, maire de Lesperon. « Non seulement cela 
correspondait tout à fait à nos ambitions, mais ce 
fut aussi une belle rencontre sur le plan humain, à 
tel point que Natalie est entrée dans mon conseil 
municipal », relate la maire. 

LESPERON · Le projet de tiers-lieu  
Les Granges, porté par la commune et 

l’association Mine de rien, promet  
de devenir un centre de créativité et  

d'innovation pour tous.

Par Anne TAUTOU

Hélène 
Cousseau
Maire de Lesperon

Nathalie 
Lengelé

Présidente de 
l'association Mine de rien
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UN LIEU ÉCORESPONSABLE
En lien avec l’objectif du lieu de  

sensibiliser aux nouveaux modes de consommation,  
la municipalité a choisi de concevoir un lieu  

écoresponsable. « Nous avons contacté l’architecte  
Adam Glazewski de Mézos, spécialiste dans  

ce domaine de rénovation qui a été très enthousiaste.  
L’architecture landaise avec les bardages en  

bois sera bien sûr conservée et nous y installerons  
un poêle à bois et les équipements  

nécessaires pour les rencontres ou conférences »,  
précise Hélène Cousseau, maire de  

Lesperon. Pour financer les travaux (272 108 euros),  
le projet est soutenu par l’État (73 920 euros)  

au titre de la Dotation d'équipement des territoires  
ruraux et par la région (50 000 euros).  

La commune finance 88 184 euros et a eu recours  
à l’emprunt à hauteur de 60 000 euros.  

Quant au tiers-lieu, ce sont les ateliers et les  
animations organisés par le collectif  

ainsi que les adhésions à l’association qui  
permettront de couvrir les frais fixes. 

DES LOYERS MODÉRÉS
L’idée de Nathalie Lengelé, fondatrice de L’Atelier 

du crayon pour fabriquer des crayons de couleur en 
osier, et présidente de l’association Mine de rien, est 
partie d’une problématique récurrente : « Les artisans 
n’ont pas de marge suffisante pour louer un atelier en 
plus de leur habitation. » Elle-même à la recherche 
d’un lieu, elle va découvrir des structures au loyer 
modéré à Labastide-Clairence (Pyrénées-Atlantiques) 
et à Château-d’Oléron (Charente-Maritime) et s’inspi-
rer de ces modèles pour son projet personnel qu’elle 
soumet à Lesperon. « C’est un tiers-lieu où chacun va 
pouvoir partager sa vision de l’art. On voudrait qu’il 
y ait trois artisans pérennes et qu’un espace collectif 
permette à d’autres de venir deux ou trois mois pour 
travailler, exposer ou échanger. Pour l’instant, Natha-
lie Lengelé a déjà installé son atelier et on espère que 
d’autres artisans la rejoindront », développe Hélène 
Cousseau. « J’aimerais trouver des personnes inté-
ressées pour qu’on coconstruise la suite du projet. Ce 
concept doit évoluer au fur et à mesure que les gens 
vont y venir », insiste Nathalie Lengelé. En échange d’un 
loyer modéré, les professionnels disposeront d’une sur-
face de 160 m2 composée de leur propre atelier, d’un 
espace de rencontre entre professionnels et population, 
un coin bureau et un petit jardin. En contrepartie, ils 
devront s’investir pour recevoir du public et participer 
à des animations pour la ville.  

TISSER DU LIEN
 « Nous voudrions impliquer les habitants pour leur 

faire prendre conscience à travers ces ateliers et ani-
mations qu’il y a des activités artistiques à la portée de 
tout le monde. Nous allons aussi travailler avec la com-
munauté de communes du Pays morcenais et l’office du 
tourisme de Morcenx pour lui donner une dynamique », 
précise la maire également vice-présidente de la com-
munauté de communes. De quoi « renforcer le vivre- 
ensemble et apporter une valeur culturelle et touris-
tique essentielle à la région ». 

UN LIEU EXPÉRIMENTAL
L’artisane aimerait que ce lieu expérimental permette 

aussi de mener une réflexion sur les nouveaux modes 
de consommation : « Comment on troque, on répare, 
on cultive son jardin, comment on travaille l’autonomie 
du territoire… Je voudrais mettre en place une biblio-
thèque de matériaux, des ateliers de récupération en 
réfléchissant à ce que génère la consommation, ce 
qu’elle dit de nous, et son impact. On n’a pas envie de 
tout révolutionner mais simplement d’apporter notre 
pierre à l’édifice. »

En attendant la fin des travaux, les candidatures pour 
rejoindre ce coworking d’artisans sont ouvertes. ■

asso.minederien@gmail.com
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Un très haut débit
dédié 

aux

©
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entreprises

De gauche à droite : Jean Soublin, vice-président du  
Grand Dax en charge du très haut débit et premier adjoint de la  
commune de Mées, Julien Dubois, président du Grand Dax et  

Arnaud Delaroche, directeur général de Grand Dax Très Haut Débit
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GRAND DAX · En septembre 2024,  
l'agglomération de 20 communes sera  

100 % fibrée. Avantages pour les  
particuliers et pour les entreprises.

Par Hubert RAFFINI

L ors de la conférence de presse orga-
nisée à Mées par le Grand Dax, le 
29 novembre, sur le thème « La fibre 
partout, pour tous », Arnaud Delaroche,  
directeur général de Grand Dax Très 
Haut Débit a annoncé qu'en début 

d'année prochaine débutera la commercialisation de la 
FTTE (fibre jusqu’à l’entreprise), une fibre dédiée qui 
permettra de raccorder en très haut débit un site donné 
sans passer par la fibre mutualisée pour le grand public. 
Objectif : un meilleur débit, garanti et complètement 
sécurisé, permettant de monter les niveaux de perfor-
mances numériques des entreprises.  

En cas de panne, les interventions seront assurées 
dans des délais restreints (jusqu’à 4 heures maximum) et 
24 heures sur 24, selon la nature des contrats. Les entre-
prises du Grand Dax peuvent d’ores et déjà se rappro-
cher de chaque opérateur (Bouygues Telecom, Free, 
Orange et SFR) pour connaître l’ensemble des offres 
à venir. « D'autres technologies, comme la FFTO, exis-
taient déjà en direction des entreprises, mais ce nou-
veau service sera économiquement plus abordable », a 
précisé Arnaud Delaroche.

91 % DES FOYERS RACCORDABLES
Le directeur général de Grand Dax THD a par ailleurs 

annoncé que l'objectif de rendre l'ensemble du terri-
toire des 20 communes du Grand Dax 100 % éligible 
à la fibre, c'est-à-dire connectable en haut débit en 
septembre 2024, serait tenu. Julien Dubois, président 
de la communauté d’agglomération du Grand Dax, a 
souligné que « ce sera le premier territoire de France à 
être 100% fibré ».  

Aujourd'hui, 91 % des Grands Dacquois sont raccor-
dables à la grande vitesse avec cependant des dispari-
tés qui seront aplanies dans les mois qui viennent. Ainsi, 
Siest et Yzosse affichent un taux d'éligibilité de 100 %, 
tandis que Herm et Rivière sont respectivement à 53 et 
57 %.  

« Les chantiers avancent à grands pas, a souligné 
Arnaud Delaroche. L'année qui s'achève a vu l'instal-
lation de quelque 3 500 nouvelles prises de Saint-
Vincent-de-Paul à Heugas, en passant par Saint-Paul-
lès-Dax, 500 km de fibres supplémentaires ont été 
déployés par voies aériennes ou souterraines. À la fin de 

l'année, ils seront précisément 37 083 foyers éligibles à 
la grande vitesse, 50 fois plus rapide que l'ADSL (réseau 
cuivre).

FIN DE L’ADSL EN 2030
À ce jour, 61 % des connectables ont souscrit un 

abonnement fibre avec l'un des quatre opérateurs 
présents. La campagne de communication digitale qui 
sera menée cette fin d'année devrait intensifier encore 
ce taux de pénétration. Un guide pratique téléchar-
geable sur le site granddaxtrehautdebit.fr permet de 
mieux comprendre les étapes à suivre pour le raccorde-
ment final et pour l'abonnement mensuel (40 à 50 euros 
en moyenne). Il ne faudra pas trop traîner car Orange 
a annoncé qu’en 2030 le réseau cuivré (ADSL) serait 
fermé. Les fameuses prises murales de téléphone n'au-
ront donc plus aucune utilité.  ■
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Début 2024, une fibre dédiée permettra de 
raccorder les entreprises du Grand Dax sans 
passer par la fibre mutualisée pour le grand 
public
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en interne

Thermalisme

Investir
formationdans la
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fanny 
Remiller

Directrice des thermes 
de Préchacq-les-Bains

PRÉCHACQ-LES-BAINS · 
Arrivée début  
juillet comme directrice 
des thermes  
(groupe Chaîne  
thermale du soleil),  
Fanny Remiller,  
qui a longtemps travaillé  
dans l’agroalimentaire  
en Asie, fait le bilan de  
sa première saison  
thermale dans ce village  
des Landes.

Propos recueillis par  
Julie DUCOURAU 

Les Annonces landaises :  
Comment arrive-t-on à Préchacq-
les-Bains quand on a  
commencé sa carrière en Asie ? 

Fanny Remiller : Je suis originaire 
de la région lyonnaise. Après des 
études de commerce à Sophia- 
Antipolis (Nice), j’ai démarré à Paris 
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Les nouveaux curistes 
représentent 30 % de la 

clientèle

chez Procter & Gamble, puis je suis 
partie en VIE (Volontariat interna-
tional en entreprise) au Vietnam, 
avant de revenir en France chez 
Sodebo. Je suis repartie travailler 
pour des produits professionnels 
en pâtisserie, pour toute la zone 
Asie Pacifique, entre Hong Kong 
et Hô Chi Minh-Ville. Des circons-
tances personnelles, puis la période 
Covid, ont fait que j’en ai eu assez 
des voyages professionnels au 
bout de 15 ans. J’avais envie d’autre 
chose et le thermalisme m’a attirée, 
moi qui crois beaucoup dans les 
médecines naturelles. J’ai postulé 
à la Chaîne thermale du soleil sans 
trop y croire vu mon parcours dans 
l’agroalimentaire… Et ça s’est fait ! 
Mon premier poste a été dans la 
station de Saint-Laurent-les-Bains 
en Ardèche, c’était un gros choc à 
l’arrivée. Mais j’adore ce que je fais, 
c’est un métier très humain, dans 
des petites structures, au contact 
des salariés et des curistes à qui on 
fait du bien au quotidien.
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LAL : Comment vous êtes-vous 
adaptée à la vie dans les Landes ? 

F. R. : Saint-Laurent-les-Bains 
était aussi une petite station, 
mais beaucoup plus isolée que 
Préchacq, avec un premier super-
marché à 40 minutes en voiture. 
Pour moi ici, tout me semble à 
côté même si les gens du coin 
disent qu’on est isolé ! Jusqu’ici, 
je connaissais plus le Pays basque, 
mais j’aime le côté plus sauvage des 
Landes, c’est extra pour les sports 
de plein air et les gens sont extrê-
mement gentils. 

LAL : Quel bilan tirez-vous  
de cette première saison à  
Préchacq-les-Bains ? 

F. R. : Les lieux sont magiques et 
pleins d’énergie avec tout cet envi-
ronnement naturel et cette boue 
artisanale venue des alluvions de 
l’Adour, qui mâture sur place en 
bassins de stockage. Il y a une très 
bonne équipe de professionnels 
investis. Nous avons encore eu 
une progression de la fréquenta-
tion de 7 à 8 % par rapport 2022 
avec autour de 2 500 curistes. Des 
gens comparent encore à l’avant- 
Covid en 2019 (3 200 curistes), 
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En interne, nous investissons 
beaucoup dans la formation sous 
toutes ses formes, en faisant venir 
des organismes pour harmoniser 
les pratiques et avoir un œil exté-
rieur, et aussi pour améliorer le 
bien-être au travail ou mieux gérer 
son stress. 

LAL : Les thermes de Préchacq 
sont fermés du 11 novembre au  
25 mars 2024, c’est  
traditionnellement la période  
propice aux travaux.  
Quels sont les investissements  
prévus cet hiver ?

F. R. : Nous refaisons justement 
toute la partie dédiée aux person-
nels, le réfectoire et les vestiaires 
notamment, avec l ’idée que les 
gens se sentent toujours mieux 
au travail. Côté soins, nous allons 
rafraîchir notre espace voies res-
piratoires, une spécialité que 
nous sommes les seuls à propo-
ser dans les Landes, en plus de 
la rhumatologie. Nous refaisons 
aussi le rez-de-chaussée pour la 
partie accueil, donnons un coup 
de jeune sur certains héberge-
ments et commençons des tra-
vaux techniques sur les forages 
qui sont toujours des investisse-
ments importants. 

Nous avons aussi l’idée de repen-
ser globalement nos espaces soins 
dans les prochaines années, avec 
peut-être des hébergements en 
plus, tout en gardant notre taille 
humaine. Car l’été, nous manquons 
régulièrement de logements pour 
répondre à la demande. Il semble 
aussi que des hébergements privés 
aux alentours soient, pour plus de 
rentabilité, de plus en plus souvent 
loués à la semaine à des touristes 
en juillet-août plutôt que pour 
trois semaines à des curistes, ce qui 
rejaillit sur nous. ■

 Nous avons encore eu une progression  
de la fréquentation de 7 à 8 % par rapport 2o22  

avec autour de 2 5oo curistes 
tions. Nous n’avons pas eu de 
souci majeur ; globalement, il y a 
une bonne fidélité des employés. 
Nous faisons aussi beaucoup de 
formation. En partenariat avec 
Pôle emploi, nous avons accueilli 
cinq personnes à la découverte du 
thermalisme. Quatre ont obtenu 
des contrats plus ou moins longs 
d’agents thermaux ; pas forcé-
ment des jeunes, mais des gens 
qui ont envie de se réinsérer ou 
qui viennent d ’arriver dans la 
région et qui sont ici formés par 
les anciens. 

mais c’était une année phare, nous 
préférons nous concentrer sur le 
présent et l’avenir. Dans nos petites 
stations, nous avons la chance de 
récupérer pas mal de gens qui 
avaient fait leurs précédentes cures 
dans de grandes stations et qui 
apprécient le côté quasi-familial ici. 
Les nouveaux curistes représentent 
30 % de notre clientèle. Et les gens 
chouchoutés reviennent ensuite 
d’année en année. 

LAL : Avez-vous eu  
des soucis de recrutement ? 

F. R. : Nous employons 40 sala-
riés dont quatre à l’année, le reste 
en contrats saisonniers débutant 
plus ou moins tôt selon les fonc-

©
 C

or
en

tin
 M

os
siè

re

18 L E S  A N N O N C E S  L A N D A I S E S  -  4 0 9 2  -  S A M E D I  9  D É C E M B R E  2 0 2 3

IN
TE

RV
IE

W



©
 J

. D
.

MARIANNE 
        HERRERIA 
Directrice des opérations  
de Thermes Adour  

MAXIME 
      VILGRAIN 
Président du  
groupe Arenadour

LA THERMES ADOUR ACADÉMIE
À Dax et Saint-Paul-lès-Dax, le groupe Arenadour,  

ce sont aujourd’hui six établissements Thermes Adour  
historiques (Regina, Grand Hôtel, Arènes, Chênes,  

Christus, Sourcéo), et une croissance externe aux Landes  
depuis 2019 avec les thermes des Fumades (Gard)  

en reconstruction (ouverture au printemps 2024), ceux  
de Luchon (Haute-Garonne) et d’Amnéville  

(Moselle). 40 000 curistes y sont accueillis au total  
chaque année dont la moitié sur l’agglomération  

dacquoise, en progression de 5 % dans les Landes  
par rapport à 2022, mais toujours en retrait  

de 23 % par rapport à 2019 et l’avant-Covid. 

AFTERWORK DÉCOUVERTE
Avec « l’objectif d’ouvrir ses cures au plus grand  

nombre », Thermes Adour a multiplié, sur certains  
établissements, les nouvelles formules : cures du  

soir (17 h - 20 h) pour une clientèle d’actifs en proximité  
(350 curistes cette année), sessions d’après-midi 

pour les lève-tard, soins sur une semaine hors cadre  
Sécurité sociale, afterwork découverte, Estivales  
entre midi et deux en juillet-août, sessions post-cancer  
du sein sur 12 jours, programme spécial sommeil...  
Pour cela, il leur a fallu embaucher. Sur le Grand Dax,  
« 140 personnes en CDI et 250 saisonniers pour  
27 métiers différents sont nécessaires chaque année  
de mars à décembre, et 30 % de nouveaux  
saisonniers sont à recruter chaque année », a expliqué  
lors d’une conférence de presse, la directrice des  
opérations Marianne Herreria. Compte tenu des difficultés  
majeures en matière de recrutement, le groupe a créé  
son école de formation en interne, en collaboration avec  
Pôle emploi et ses dispositifs de découverte en  
immersion. À la Thermes Adour Académie, des  
formations de quatre semaines sont dispensées,  
entre modules théoriques et pratiques. 12 personnes  
ont ainsi été recrutées cette année et « certains  
vont intégrer le Greta pour obtenir la qualification  
d’agent thermal », selon la dirigeante. Reste  
à réussir à les fidéliser, « un enjeu majeur ».
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Distribution
EMPLOI INCLUSIF CHEZ LES MOUSQUETAIRES

À l’occasion de la Semaine européenne pour l’emploi des personnes handicapées, la base logistique  
Intermarché de Castets s’est lancée dans une opération originale de street marketing, le 20 novembre dernier.  

Les places de parking de l’entreprise réservées aux personnes à mobilité réduite ainsi que les places  
voisines ont été transformées en offres d’emplois génériques pour inviter les candidats en situation de handicap à  

postuler. Baptisée « Tous Mousquetaires », cette campagne de visibilité symbolise l’accessibilité et l’inclusion  
de tous au sein du groupement Les Mousquetaires. Outre Castets, l’opération est déployée dans une trentaine de  

sites en France. Actuellement, 6 500 offres d’emplois sont disponibles. Ces opportunités recouvrent quelque  
300 métiers différents en point de vente, au siège et en unité de production pour faire face aux besoins de plus  

de 3 100 enseignes Intermarché, Netto, Bricomarché, Brico Cash, Bricorama, Roady et Rapid Pare-Brise.

Enseignement
DU NUMÉRIQUE  
ÉDUCATIF AU COLLÈGE
Au collège pilote Paul-Blanquie à  
Villeneuve-de-Marsan, le département des Landes a signé,  
le 21 novembre dernier, une convention avec le  
rectorat de Bordeaux visant à favoriser le déploiement du  
numérique éducatif dans les collèges publics landais.  
L'utilisation des ressources digitales dans les processus  
d’apprentissage et les activités pédagogiques a  
pour but de permettre aux élèves d’acquérir de nouvelles  
compétences adaptées aux métiers de demain. La  
convention devrait se concrétiser par un soutien financier  
pour l’acquisition de matériel selon les projets  
initiés par les établissements et par l’accompagnement  
des enseignants avec de la formation.
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Tri des emballages
LES LANDAIS EN POINTE

Chaque Landais a trié en moyenne,  
en 2022, 91 kg d’emballages ménagers et  

papiers, soit 3 kg de plus que la  
moyenne des habitants de Nouvelle-Aquitaine.  

La performance est en hausse  
de 4,5 % par rapport à 2021. Parmi les  

évolutions significatives, l’entreprise  
à mission Citeo (créée par les entreprises du  

secteur de la grande consommation  
et de la distribution pour réduire l’impact  

environnemental de leurs emballages  
et papiers) note une progression de 12 %  

sur les emballages légers et 3 %  
sur les emballages en verre. Ces résultats  

s’expliquent notamment par la finalisation  
de la simplification du tri dans le département.  

Jusqu’en 2021, parmi les emballages  
plastiques, seuls les bouteilles et flacons  

pouvaient être triés. Depuis 2022,  
tous sont concernés : sacs, films, barquettes,  

pots de yaourt...
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Agrivoltaïsme
AVIS FAVORABLE POUR TERR’ARBOUTS
La Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers  
(CDPENAF) a émis un avis favorable au projet Terr’Arbouts, le 14 novembre dernier. Porté par un collectif  
de 35 agriculteurs réunis au sein de l’association Patav (Pujo Arbouts Territoire AgriVoltaïsme)  
et Green Lighthouse Développement, société spécialisée dans les énergies renouvelables, il consiste  
à développer près de 700 hectares d’installations agrivoltaïques sur les communes de Maurrin,  
Castandet, Le Vignau, Pujo-le-Plan, Saint-Gein et Hontanx. Depuis 2018, une concentration en métabolites  
de pesticides supérieure à la limite réglementaire dans les forages en eau potable d’Orist et des  
Arbouts contraint les agriculteurs à faire évoluer leurs pratiques. Or le passage en zéro phyto ou en  
agriculture biologique impacterait négativement la rentabilité des exploitations. C’est pour  
compenser les pertes grâce à la revente de l’électricité solaire (300 MW), tout en maintenant l’activité  
agricole sur le secteur (des cultures seraient installées sous les panneaux) que le projet a été  
imaginé. Malgré les prescriptions de la CDPENAF visant à s’assurer du respect du statut du fermage  
et du maintien d’une activité agricole sans usage de produits phytosanitaires, la décision ne  
fait pas l’unanimité. Le Modef des Landes et la Confédération paysanne ont demandé à la préfète  
de refuser les 53 permis de construire déposés pour ce projet, dans l’attente de la publication  
du décret d’application de la loi sur l’accélération des énergies renouvelables. Ils craignent en effet  
une « confiscation des terres agricoles au profit des opérateurs photovoltaïques ».
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Entreprise
« MOSTIGLASS », MOUSTIQUAIRE 

NOUVELLE GÉNÉRATION
Nathalie et François Capitaine ont créé une moustiquaire 

innovante, transparente, saine, discrète et résistante, fabriquée à  
Hinx depuis fin 2022. La technologie utilisée par leur société 

Gocap repose sur une découpe laser dont les perforations sont  
travaillées pour qu'aucun moustique ne puisse passer. Des  

villes comme Paris, Bordeaux ou Toulouse ont équipé plusieurs 
de leurs crèches et écoles primaires de ces moustiquaires  

appelées « Mostiglass », ainsi que le CHU de Bordeaux. Pour  
se développer à l’export, l’entreprise a établi un plan d'action  

pour les 18 mois à venir. Ce programme de prospection comprend 
de la formation, du conseil et de l’accompagnement,  

de la communication et du marketing international. La région 
Nouvelle-Aquitaine a accordé 10 000 euros de soutien à Gocap. 

Tourisme
FORT IMPACT DE LA MÉTÉO  

SUR LES VACANCES DE TOUSSAINT
Les acteurs du tourisme landais ont constaté l’impact négatif des conditions  

météorologiques sur les vacances de Toussaint. Cette météo défavorable, accompagnée de tempêtes,  
n’a pas permis de prolonger la saison ou de déclencher des séjours de dernière minute.  

Elles ont même engendré des annulations de séjours et empêché la pratique de certaines activités,  
selon le dernier baromètre de Landes Attractivité. Sur le littoral comme à l’intérieur,  

il a été observé moins de touristes français et étrangers durant ces vacances (- 7 %) alors que le reste  
du mois d'octobre avait été assez positif (fréquentation en hausse de 8 % jusqu’aux vacances). 
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École supérieure de design
HUIT SEMAINES EN OPEN INNOVATION

Des étudiants de l’École supérieure de design des Landes feront partie des 10 équipes  
qui travailleront en open innovation avec les élèves de l’école d’ingénieurs Estia de Bidart et de  

l’Éklore School of management de Pau sur des sujets proposés par des entreprises  
et des collectivités territoriales. Dans le cadre d’un partenariat entre les chambres de commerce et  

d’industrie des Landes, Bayonne et Pau, administrant ces écoles autour de ce projet  
baptisé « Pionniers », ces équipes pluridisciplinaires plancheront du 5 février au 28 mars 2024,  
au sein du centre d’affaires Le Connecteur de Biarritz, sur des sujets fournis par les entreprises  

Wikicampers, Groupe Voltaire, EDF, Total Énergies, Crédit Agricole Pyrénées Gascogne, Euralis,  
Crédit Agricole SA ainsi que par la ville de Biarritz. Un livrable à dimension d'impact  

positif intégrant Data et IA sera remis aux entreprises et à un jury d’experts.

Filière surf
QUIKSILVER ET  

ROXY EN LOCATION 
Roxy et Quiksilver, les deux marques  

phares du groupe Boardriders, s’appuient  
sur la solution de la start-up française  

Lizee pour proposer la location de  
vêtements et d’accessoires techniques  

sur la plateforme Boardriders Rental.  
Les utilisateurs y indiquent leurs  

dates de location et reçoivent leur  
commande deux jours avant leur départ  

en voyage. Au retour, le produit  
est à renvoyer dans les deux jours dans  

son emballage d’origine. Avant de  
les expédier à un nouvel utilisateur,  

Boardriders externalise le contrôle,  
le nettoyage et l’éventuelle réparation  

des produits auprès de la start-up  
qui a levé 9 millions d’euros en début  

d’année et compte des grandes 
enseignes parmi ses clients.
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ABONNEMENT

Contact : Liliane DORRER
contact@annonces-landaises.com / 05 58 45 03 03

Nom

Prénom

Entreprise

Adresse 

Email

Tél 

Adresse de livraison si différente de l’adresse de facturation à compléter  
et à retourner, accompagné de votre règlement à l’ordre des ANNONCES LANDAISES  
12, rue du IV Septembre 40000 Mont-de-Marsan

6 mois = 30 € TTC 1 an = 50 € TTC 2 ans = 79 € TTC

papier + web

Soit 26 numéros Soit 52 numéros Soit 104 numéros

6 mois = 18 € TTC 1 an = 29 € TTC 2 ans = 44 € TTC

web

Dax ventes du jeudi 11 janvier 2024, à 10 h 30

N°  
ROLE

DÉTAIL  
DE LA VENTE AVOCAT NATURE DES BIENS COMMUNE ADRESSE MISE À PRIX

SO SCP DE GINESTET  
DE PUIVERT 4 APPARTEMENTS ST-PAUL-LES-DAX 728 ALLEE DE CHRISTUS 

LES JARDINS DU LAC 111 100 €

Dax ventes du jeudi 04 Janvier 2024, à 10 h 30

N°  
ROLE

DÉTAIL  
DE LA VENTE AVOCAT NATURE DES BIENS COMMUNE ADRESSE MISE À PRIX

SO MAGELLAN AVOCATS MAISON D’HABITATION CAUNEILLE 2100 ROUTE DE POUILLON 
VILLA LA CLAIRIERE  - LIEUDIT BERGAY 94 000 €

E-mail : contact@annonces-landaises.com 
Plateforme : annoncelegalepro.annonces-landaises.com
Les ANNONCES LANDAISES, hebdomadaire habilité à publier les Annonces Légales et 
Judiciaires sur le département des Landes.
Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiées sous cette rubrique, 
est formellement interdite, sous quelque forme que ce soit, sous peine de poursuites judiciaires.
Selon l’arrêté du 27 décembre 2022 relatif à la tarification et aux modalités de  
publication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/ 
JORFTEXT000046848959)  : Le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à  
0.183 euro HT le caractère pour le département des Landes.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mentionnées ci-dessous 
font l’objet en 2023 d’une tarification forfaitaire, selon les modalités suivantes :
- Le tarif des annonces légales relatives à la constitution de sociétés est établi suivant la forme 
de la société, comme mentionné dans l’article 3 de l’arrêté
- Le tarif des annonces légales relatives à l’acte de nomination des liquidateurs des sociétés 
commerciales est de 149 euros HT pour le département des Landes ;
- Le tarif des annonces légales relatives à l’avis de clôture de la liquidation des sociétés com-
merciales est de 108 euros HT pour le département des Landes ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives 
régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 64 euros HT pour le 
département des Landes ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives 
régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 35 euros HT pour le 
département des Landes ;
Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la 
base de données numérique centrale mentionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 
4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).

Maître Zelda GRIMAUD
Avocat au barreau de Mont - de - Marsan

326 Chemin du Baradé 40000 Mont - de - Marsan
Tél. 06.62.03.64.83  -  avocat@zeldagrimaud.fr

 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
A l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de Mont - de - Marsan

Siégeant dans la salle habituelle de ses audiences au Palais de Justice de ladite ville,
Cité judiciaire, 249 avenue du Colonel Rozanoff

UNE MAISON À USAGE 
D’HABITATION  
AVEC JARDIN

EN UN SEUL LOT
COMMUNE DE YGOS - SAINT - SATURNIN (40110)

995 route de la Chapelle
Située sur les parcelles cadastrées Section G n° 346 - 1176 - 1791

d’une contenance totale de 13 a 43 ca

MISE À PRIX 100.000 €
Au plus offrant et dernier enchérisseur

L’ADJUDICATION AURA LIEU LE  
JEUDI 11 JANVIER 2024 À 14 H 30

Visite assurée le mardi 2 janvier 2024 de 14 h à 15 h Par la SCP COUCHOT - 

MOUYEN Commissaire de Justice à Dax
Qu’aux requête, poursuites et diligences de la Banque Postale, Société Anonyme 

à Directoire et Conseil de Surveillance, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 
421 100 645, dont le siège social est situé 115 rue de Sèvres à 75275 Paris Cedex 06, 
agissant poursuites et diligences de son représentant légal domicilié en cette qualité 
audit siège, ayant pour avocat Maître Zelda GRIMAUD, avocat au barreau de Mont de 
Marsan y demeurant 326 Chemin du Baradé 40000 Mont - de - Marsan, lequel se consti-
tue sur la présente poursuite,

Il sera procédé le jeudi 11 janvier 2024 à 14 h 30 en l’audience du Juge de l’Exécu-
tion du Tribunal Judiciaire de Mont - de - Marsan, au Palais de Justice de ladite ville, Cité 
judiciaire, 249 avenue du Colonel Rozanoff à la vente aux enchères publiques au plus 
offrant et dernier enchérisseur des biens suivants :

Désignation : Sur la Commune de Ygos - Saint - Saturnin (40110), une maison à usage 
d’habitation avec jardin, 995 route de la Chapelle, située sur les parcelles cadastrées 
Section G n° 346 - 1176 - 1791, comprenant entrée, cuisine, séjour, salle à manger, cellier, 
salle de bain, trois chambres dont une avec salle d’eau, WC, salle de bains, une pièce 
en cours d’aménagement. Bien actuellement occupé.

Mise à prix : Outre les charges, clauses et conditions énoncées au cahier des condi-
tions de vente déposé au Greffe du Juge de l’exécution du Tribunal Judiciaire de Mont 
de Marsan par Maître Zelda GRIMAUD, avocat au barreau de Mont - de - Marsan, et dont 
il peut être pris connaissance audit greffe et au Cabinet de l’avocat poursuivant, les 
enchères seront portées par ministère d’avocat exerçant près ledit Tribunal sur la mise 
à prix de :

CENT MILLE EUROS........100.000 €
Frais Emoluments et enregistrement TVA s’il s’en produit, en sus.
Le présent placard est fait et rédigé par l’Avocat soussigné à Mont - de - Marsan le  

27 novembre 2023
Maître Zelda GRIMAUD Avocat au barreau de Mont - de - Marsan 326 Chemin du  

Baradé 40000 Mont - de - Marsan, Tél. 06.62.03.64.83, avocat@zeldagrimaud.fr
 

L23AL05913
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APPELS D’OFFRES - AVIS D’ENQUÊTE

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
MARCHÉ DE TRAVAUX  -  MARCHÉ À PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

 

Acheteur :
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS

156 route de Mahoumic 40300 Peyrehorade
Contact : service commande publique  -  05.58.73.60.03  -  contact@orthe - arrigans.fr

Siret n° 200 069 417 00067
Groupement de commandes : non
Accès aux documents de la consultation :  

https://marchespublics.landespublic.org
L’intégralité des documents sont disponibles sur le profil acheteur
Utilisation de moyens communément disponibles : oui.
Objet de l’accord - cadre : Accords - cadres à bons de commande pour la réalisa-

tion des travaux d’entretien des voiries, ZAE, ouvrages et réseaux de compétence 
communautaire

Durée : 12 mois du 1er mars 2024 au 28 février 2025 (période n° 1). Reconductible 
une fois pour une nouvelle période de 12 mois (période n° 2).

L’accord - cadre est décomposé en 2 lots :
 -  Lot 01 : Secteur Est
 -  Lot 02 : Secteur Ouest
Valeur :
 -  Montant minimum de commandes par lot et par période : 250 000 € HT
 -  Montant maximal de commandes par lot et par période : 375 000€  HT.
Le règlement de la consultation précise les critères de jugement, les documents à 

remettre au titre de la candidature et de l’offre et les modalités de négociations.
Le nombre maximal de lots pouvant être attribué à un même soumissionnaire est 

limité à 1 (voir règlement de la consultation).
Possibilité d’attribuer les marchés sans négociations : oui
Lieu principal d’exécution du marché : territoire du Pays d’Orthe et Arrigans
Le marché n’est pas décomposé en tranches
Marché réservé : non
Présentation des offres par catalogue électronique : non
Réduction du nombre de candidats : non
Variantes autorisées ou imposées : non
Visite obligatoire : non
Date et heure limite de réception des offres : 22 décembre 2023 à 12 h sur 

la plateforme marchés publics des Landes https://marchespublics.landespublic.org
Renseignements complémentaires : https://marchespublics.landespublic.org
Date d’envoi de l’avis à publication : 29/11/2023

L23AL05860

PLU PROCÉDURE DE DÉCLARATION DE PROJET  
N° 1 EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU  

BILAN DE LA CONCERTATION
 

Par déliberation du 29 novembre 2023 n° 66 - 2023 DEL, le conseil municipal de Bias 
a approuvé la procédure de déclaration de projet n° 1 emportant mise en compatibilité 
du PLU  -  Bilan de la concertation.

Cette délibértion et ses annexes correspondantes sont tenues à la disposi-
tion du public en Mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture au public, ainsi  
qu’en préfecture des Landes.

Le dossier est également consultable sur le site internet de la commune.
L23AL05904

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
 -  SUR LE PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE ROQUEFORT/ARUE  

(4 PERMIS DE CONSTRUIRE)
 -  SUR L’INTÉRÊT GÉNÉRAL DU PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE

 -  SUR LA DÉCLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ 
(DPMEC) N°1 DU PLU D’ARUE ET N°2 DU PLU DE ROQUEFORT - SARBAZAN

 

Par arrêté du 13 Novembre 2023, le Président de la Communauté de Communes 
des Landes d’Armagnac (CCLA) a prescrit l’ouverture et l’organisation d’une enquête 
publique unique portant sur les 3 objets susvisés, afin de permettre la réalisation d’un 
projet de centrale photovoltaïque porté par la société Renner Energie, situé sur les 
communes d’Arue et de Roquefort. Cette installation de production d’électricité pho-
tovoltaïque d’une puissance de 19.5 MWc sera capable, à terme, de produire annuelle-
ment 23.000 MWh. Son implantation est envisagée au sein d’un site pollué ancienne-
ment occupé par une papèterie, sur une surface de 17 hectares.

L’enquête publique se déroulera du lundi 4 Décembre 2023 à 8 h, au vendredi  
12 Janvier 2024 à 17 h 30 inclus, soit une durée de 39 jours consécutifs. Monsieur 
Yves POISSON a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par la Présidente 
du Tribunal Administratif de Pau.

Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique unique sera mis 
à la disposition du public au siège de la communauté de communes, aux jours et 
heures habituels d’ouverture. Un dossier présentant le projet sera disponible en mai-
ries de Roquefort et d’Arue, aux jours et heures habituels d’ouverture.

Ce dossier sera également consultable :
 -  Sur le site internet de la communauté de communes : www.landesdarmagnac.fr/

Amenagement - du - territoire/Concertation  ;
 -  Sur un poste informatique mis à disposition à la CCLA.
Toute personne qui en fait la demande peut obtenir, à ses frais, une copie des 

pièces du dossier dès publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique.
Le dossier de DPMEC a été soumis à évaluation environnementale et a fait l’objet 

d’un avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) Nouvelle - Aqui-
taine en date du 1er juin 2023.

Le projet de centrale photovoltaïque a lui aussi été soumis à évaluation environne-
mentale et a fait l’objet d’un avis de la MRAe, le 20 décembre 2022. Un mémoire en 
réponse a été adressé par le porteur de projet, la SAS NABIAS, le 20 avril 2023.

Ces décisions ainsi que l’ensemble des avis des personnes publiques associées et 
consultées sont joints au dossier d’enquête.

Durant toute la période de l’enquête publique, le public pourra consigner ses ob-
servations et propositions :

 -  Dans le registre ouvert à cet effet à la communauté de communes et ceux ouverts 
en communes de Roquefort, d’Arue, aux jours et heures habituels d’ouverture ;

 -  Par courrier postal adressé à la CCLA, siège de l’enquête publique, à l’adresse sui-
vante : Monsieur le Commissaire Enquêteur  -  Communauté de Communes des Landes 
d’Armagnac  -  Enquête publique unique sur le projet photovoltaïque de Roquefort et 
d’Arue 31 Chemin du Bas de Haut 40120 Roquefort ;

 -  Par courriel à l’attention du Commissaire Enquêteur à l’adresse suivante :  
contact@ccla40.fr

Les observations et propositions du public transmises par voie postale, par courriel 
ainsi que les observations écrites et orales reçues par le commissaire enquêteur lors 
de ses permanences, sont consultables au siège de l’enquête.

Les observations et propositions transmises par voie électronique sont consul-
tables sur le site internet dans les meilleurs délais, en occultant les données person-
nelles si le public en fait la demande dans l’observation, conformément au RGPD.

Le commissaire enquêteur recevra le public à la Communauté de communes, sans 
rendez - vous :

 -  Le lundi 4 Décembre 2023, de 14 h à 17 h 30, au siège de la CCLA,
 -  Le vendredi 15 Décembre 2023, de 9 h à 12 h, en mairie d’Arue,
 -  Le samedi 6 Janvier 2024, de 9 h à 12 h, en mairie de Roquefort,
 -  Le vendredi 12 Janvier 2024, de 14 h à 17 h 30, au siège de la CCLA.
Toute information, sur les demandes de permis de construire, peut être formulée 

auprès de la SAS NABIAS 85 avenue du Président JF Kennedy 33700 Mérignac, au 05 
56 95 55 19 à l’adresse : m.ardeois@renner - energies.com

Toute information, sur la DPMEC et sur l’intérêt général, peut être formulée au-
près de la CCLA, 31 Chemin du Bas de Haut 40120 Roquefort, au 05.58.45.66.93, à 
l’adresse : contact@ccla40.fr

À l’expiration du délai d’enquête publique unique, le registre sera clos et signé par 
le commissaire enquêteur. Il disposera d’un mois pour transmettre son rapport et ses 
conclusions motivées au Président de la CCLA. Ces documents seront consultables 
pendant un an à compter de la clôture de l’enquête, au siège de la Communauté de 
communes, en mairies d’Arue, de Roquefort et de Sarbazan, sur le site internet com-
munautaire, et en Préfecture des Landes, aux jours et heures habituels d’ouverture.

Au terme de l’enquête publique unique, le Conseil communautaire pourra approuver 
la DPMEC. Le dossier sera adapté en tant que de besoin pour tenir compte des avis 
des personnes publiques associées et consultées, des remarques du public et des 
conclusions du commissaire enquêteur.

En ce qui concerne le projet, en application de l’article R. 423 - 32 du code de l’ur-
banisme, Madame la Préfète disposera d’un délai de deux mois à compter de la ré-
ception du rapport et des conclusions du commissaire - enquêteur pour instruire les  
4 demandes de permis de construire.

Cet avis est affiché au siège de la Communauté de communes, en Préfecture, en 
mairies d’Arue, de Roquefort, de Sarbazan et en divers autres lieux quinze jours au 
moins avant le début de l’enquête publique, et le restera pendant toute sa durée. Il 
est également publié sur le site internet de la communauté de communes et des com-
munes concernées. Il sera également publié au moins quinze jours avant le début de 
l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle - ci, dans les journaux Sud 

- Ouest et Les Annonces Landaises.
L23AL05546

www.annonces-landaises.com



26 L E S  A N N O N C E S  L A N D A I S E S  -  4 0 9 2  -  S A M E D I  9  D É C E M B R E  2 0 2 3

A
N

N
O

N
C

ES
 L

ÉG
A

LE
S

CONSTITUTIONS
 

S.C.E.A. « GONGOIU » 
Société Civile d Exploitation Agricole 

Au capital social de 1.000 € 
Siège Social : 10 Rue Rabelais  

40500 SAINT SEVER 
R.C.S. MONT - DE - MARSAN

 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signatures 
privées en date du 6 décembre 2023, il a 
été constitué la société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

DENOMINATION : « GONGOIU «
FORME : Société civile d’exploitation 

agricole
CAPITAL : 1.000 €
SIEGE SOCIAL : 10 Rue Rabelais 

40500 SAINT SEVER
OBJET : Toutes les activités corres-

pondant à la maîtrise et à l’exploitation 
d’un cycle biologique de caractère végétal 
ou animal et constituant une ou plusieurs 
étapes nécessaires au déroulement de ce 
cycle ; les activités exercées dans le pro-
longement de l’acte de production ou qui 
ont pour support l’exploitation.

DUREE : 50 années
GERANCE : Monsieur GONGOIU Alin 

demeurant 10 Rue Rabelais 40500 SAINT 
SEVER.

CESSION DE PARTS : Les parts so-
ciales ne peuvent être cédées, à titre 
onéreux ou à titre gratuit, quelle que soit 
la qualité du cessionnaire, qu’après agré-
ment donné à l’unanimité des associés.

La société sera immatriculée au RCS 
de MONT - DE - MARSAN.

Pour Avis.
L23AL05675

 
 

SCI BAZZ 
Société Civile Immobilière 

Au capital social de 1.000 € 
Siège Social : 10 Rue Rabelais  

40500 SAINT SEVER 
R.C.S. MONT DE MARSAN

 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signatures 
privées en date du 6.12.2023, il a été 
constitué la société présentant les carac-
téristiques suivantes :

DENOMINATION : « SCI BAZZ «.
FORME : Société civile immobilière
CAPITAL : 1.000 €
SIEGE SOCIAL : 10 Rue Rabelais 

40500 SAINT SEVER
OBJET : L’acquisition, l’administration, 

la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers la 
vente de tous immeubles et biens immo-
biliers. La mise à disposition gratuite aux 
associés de tout bien immobilier dont la 

Société serait propriétaire. Eventuelle-
ment et exceptionnellement l’aliénation 
du ou des immeubles devenus inutiles à 
la Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société. Toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

DUREE : 99 années
GERANCE : Monsieur GONGOIU Da-

niel - Marian, demeurant 10 Rue Rabelais 
40500 SAINT SEVER.

CESSION DE PARTS : Les parts so-
ciales sont librement cessibles entre as-
sociés. Elles ne peuvent être cédées, à 
titre onéreux ou à titre gratuit, à un ces-
sionnaire n’ayant déjà la qualité d’associé 
et quel que soit son degré de parenté 
avec le cédant, après agrément de la col-
lectivité des associés.

La société sera immatriculée au RCS 
de MONT DE MARSAN.

Pour Avis.
L23AL05677

 
 

Par acte SSP du 13/11/2023, il a été 
constitué une SASU dénommée :

JUSTINE BUISNESS CONSULTING
Sigle : jbc
Siège social : 253 route des Grands 

Champs, 40160 Ychoux
Capital : 100 €
Objet :  -  conseil en investissement 

immobilier et stratégie de financement  
-  coaching personnel et de groupe  -  for-
mation professionnelle et individuelle  -  or-
ganisation d’événements  -  gestion de la 
relation clients  -  prestations de services 
et conseils aux entreprises et particuliers.

Président : Mme Justine CABANNES 
née LOURTIES, 253 route des Grands 
Champs 40160 Ychoux.

Admissions aux assemblées et droits 
de vote : Tout Actionnaire est convoqué 
aux Assemblées. Chaque action donne 
droit à une voix.

Clauses d’agréments : Actions libre-
ment cessibles entre associés unique-
ment.

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de Mont - de - Marsan.

L23AL05884
 

 

SCI OPZM
Société Civile Immobilière
au capital de 2 500 Euros

SIEGE SOCIAL :
853 route de Saint - Jean à GOOS (40180)

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing pri-

vé en date du 29 novembre 2023, il est 
constitué une société civile immobilière, 
dont les caractéristiques sont les sui-
vantes :

 -  Dénomination sociale : SCI OPZM
 -  Forme : Société Civile Immobilière
 -  Capital : 2 500 euros
 -  Siège social : 853 route de Saint  - Jean 

à GOOS
 -  Objet social : La société a pour objet :
l’acquisition, la vente, la propriété et 

la gestion, par bail ou autrement, de tous 
biens immobiliers et droits immobiliers 
en quelque endroit qu’ils se trouvent, à 
usage d’habitation ou de bureau quelque 
soit l’activité commerciale, industrielle, 
professionnelle ou mixte, dont la socié-
té pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisitions, échanges, apports ou au-
trement ;

la réfection, rénovation, réhabilitation 
d’immeubles anciens ainsi que la réalisa-

tion de tous travaux de transformations, 
améliorations, installations nouvelles, 
conformément à leur destination et, 
éventuellement, l’aliénation du ou des im-
meubles devenus inutiles à la société aux 
moyens de ventes, échanges, ou apports 
en société

 -  Durée : 90 années à compter de l’im-
matriculation de la société au Registre du 
commerce et des sociétés.

 -  Apports en numéraire : 2500 euros.
 -  Gérant : Monsieur Olivier MERCIER, 

de nationalité française, né le 1er mars 
1981 à PAU (64000), domicilié 853 route 
de Saint - Jean à GOOS (40180)

 -  Clauses relatives aux cessions de 
parts : Dispense d’agrément pour les 
cessions entre associés, conjoints, as-
cendants et descendants. L’agrément des 
associés est nécessaire pour les cessions 
aux tiers. L’agrément est attribué par une 
décision collective extraordinaire.

La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés tenu 
au greffe du Tribunal de Commerce de 
Dax.

Pour avis et mention,
Fait à GOOS le 29 novembre 2023

L23AL05885
 

 

Avis est donné de la constitution de la 
Société à Responsabilité Limitée

ST SEV’HAIR
Au capital social de 10.000 €uros, dont 

le siège est situé 13B avenue du Général 
de Gaulle à Saint - Sever (40500).

Objet : Salon de coiffure et coiffure 
domicile, Barbier. Prothésiste ongulaire, 
Vente de produits capillaires et cosmé-
tiques. Vente de parfums et bijoux fan-
taisies.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS.

Gérantes : Mme Michaëlla BRIERE de-
meurant à Grenade - sur - l’Adour (40270) 19 
avenue des Cassayres & Mme Nina DAU-
GERT demeurant à St - Sever (40500) 17 
quartier Prouyan

La société sera immatriculée au RCS 
de Mont - de - Marsan.

Pour Avis
L23AL05902

 
 

Avis est donné de la constitution par 
acte sous seing privé en date du 1er dé-
cembre 2023, de la société « JM AUTOS 
SERVICES » société à responsabilité limi-
tée à associé unique ayant pour:

SIÈGE : 151 Avenue Saint - Vincent de 
Paul  -  40100 DAX

OBJET : création, acquisition, exploi-
tation et gestion, par bail ou autrement, 
de toute entreprise d’entretien et de répa-
ration de tous véhicules automobiles; ré-
alisation de toutes opérations d’achat, de 
vente à l’état neuf ou d’occasion, de loca-
tion, d’entretien, de réparation, de méca-
nique, de petite carrosserie, de pose, de 
tous produits, matériels, fournitures, ac-
cessoires, pneumatiques et pièces déta-
chées concernant tous véhicules automo-
biles; participation de la Société à toutes 
entreprises créées ou à créer pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social ou à tous objets similaires, 
complémentaires ou connexes, toutes 
opérations commerciales et/ou d’inter-
médiaire et toutes activités d’études et 
de réalisation, de conseil, de formation 
et, plus généralement, toutes prestations 
de services pouvant se rapporter directe-
ment ou indirectement aux véhicules au-
tomobiles.CAPITAL : 10.000 Euros

DURÉE :99 ans à compter de l’immatri-
culation au R.C.S.

GÉRANT : Monsieur Jullian MIRANDA, 
demeurant à PAU (64000) 72 Ch. Guilhem 
Appartement 30

RCS : DAX
L23AL05923

 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
(Arrêté du 26 juillet 2021 modifiant l’annexe de l’arrêté du 12 février 2020 

NOR : ECOM2122325A)
 

Identification de l’acheteur : 
VILLE DE TARNOS 40220

Type de Numéro national d’identification : SIRET N° 214 003 121 00016
Groupement d’acheteurs : Non
Moyen d’accès aux documents de la consultation : Lien URL vers le profil d’ache-

teur https://demat - ampa.fr//index.php?page=Entreprise.EntrepriseDetailsConsulta-
tion&id=585741&orgAcronyme=PP285

Identifiant interne de la consultation : 23SC23
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’ache-

teur : Oui
Nom du contact : Service commande publique : commandepublique@ville - tarnos.fr 

Tél : 05 59 64 94 92
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Accord - cadre
Date et heure limites de réception des plis : 15 janvier 2024 à 11 h
Possibilité d’attribution sans négociation (Attribution sur la base de l’offre 

initiale) : Oui
Intitulé du marché : Marché de communication hébergée, d’accès internet et 

d’interconnexion de sites
Code CPV Principal : 64210000
Type de marché : Services
Description succincte du marché : Le présent accord - cadre a pour objet de four-

nir à la Ville de Tarnos les services suivants :
 -  Communications hébergées et accès Internet avec services associés,
 -  -  Interconnexion des sites de la commune ;
Lieu principal d’exécution du marché : 40  -  Ville de Tarnos
Durée du marché (en mois) : 24 à 48 mois
Valeur estimée du besoin (en euros) : 200 000,00 €HT maximum
Marché alloti : Oui
Description du lot n 1 : Communications hébergées et services associés  -   

CPV du lot n° 1 : 64210000
 -  Estimation de la valeur hors taxes du lot 60 000,00 €HT
 -  Critères d’attribution : C1 Valeur technique : 60.00 %  -  C2 Prix des prestations : 

40.00 %
Description du lot n ° 2 : Interconnexion de sites et accès Internet  -   

CPV du lot n° 2 : 64215000
 -  Estimation de la valeur hors taxes du lot 140 000,00 €HT
 -  Critères d’attribution : C1 Valeur technique : 60.00 %  -  C2 Prix des prestations : 

40.00 %
 

L23AL06005

www.annonces-landaises.com



27L E S  A N N O N C E S  L A N D A I S E S  -  4 0 9 2  -  S A M E D I  9  D É C E M B R E  2 0 2 3

A
N

N
O

N
C

ES
 L

ÉG
A

LE
S

Par acte SSP du 05/12/2023, il a été 
constitué une SAS ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination :
LAFOUGERE DEVELOPPEMENT SAS
Objet social : La location de matériel et 

de machines industrielles.Le conseil, l’as-
sistance, la réalisation d’études, d’audits, 
d’analyses ou de prestations, dans tous 
les domaines, notamment de la finance, 
de l’économie, de l’organisation, du ma-
nagement, de la gestion.L’achat et la 
vente de tous produits manufacturés non 
réglementés. La création et le développe-
ment de réseaux commerciaux.

Siège social : 572 route des Grands 
Lacs 40210 Lüe.

Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Président : M. Jean - François LA-

FOUGERE, demeurant 118 Chemin des 
Tucs 40200 Sainte - Eulalie - en - Born

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout actionnaire peut participer 
aux assemblées quel que soit le nombre 
de ses actions, chaque action donnant 
droit à une voix

Clause d’agrément : Cession libre dans 
tous les cas

Immatriculation au RCS de Mont - de - 

Marsan
L23AL05956

 
 

Par acte SSP du 01/12/2023, il a été 
constitué une SASU dénommée :

DUFRESNE
Siège social : 3581 avenue du pdt John 

Kennedy 40000 Mont - de - Marsan.
Capital : 1.000 €
Objet : travaux de couverture par élé-

ments, réparation de toiture.
Président : M. ARY DUFRESNE, 3581 

ave du Pdt John Kennedy 40000 Mont - de 
Marsan.

Admissions aux assemblées et droits 
de vote : Tout Actionnaire est convoqué 
aux Assemblées. Chaque action donne 
droit à une voix.

Clauses d’agréments : Actions libre-
ment cessibles entre associés unique-
ment.

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de Mont - de - Marsan.

L23AL05957
 

 

48 avenue des Pyrénées
32800 Eauze

Tél : 05 62 09 81 84

AVIS DE CONSTITUTION
 

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 28 novembre 
2023, à Haut - Mauco.

Dénomination :
BDA CONSEILS ET FORMATIONS

Forme : Société à Eesponsabilité Li-
mitée

Siège social : 854 route de Saint - Pierre 
du - Mont 40280 Haut Mauco.

Objet : Conseils et formations en 
gestion commerciale et managériale 
en tous secteur d’activités, assistance 
et conseils, prestations d’études tech-
niques, commerciales et managériales et 
toutes activités connexes.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 5.000 euros
Gérant : Monsieur Bastien D’ANDREA, 

demeurant 854 route de Saint - Pierre - du - 

Mont 40280 Haut - Mauco.
La société sera immatriculée au RCS 

de Mont - de - Marsan.
Pour avis, la Gérance

L23AL05970
 

 

CONSTITUTION
 

Par acte sous seing privé en date du 
06 décembre 2023, est constituée la So-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

DENOMINATION : GO 2 GOLF
FORME : Société à responsabilité li-

mitée
CAPITAL : 10 000 euros
SIEGE : 427 Avenue Jodel 40600 BIS-

CAROSSE
OBJET :
 -  La vente à distance d’articles, pro-

duits, matériels et accessoires destinés à 
la pratique du golf et plus particulièrement 
la vente de chariots de golf électriques et 
autonomes auprès d’une clientèle princi-
pale de particuliers ;

 -  La location de chariots de golf à des-
tination principalement des Golf Club et 
de toute association de golfeurs ou tous 
professionnels intervenant auprès d’une 
clientèle de particuliers golfeurs ;

 -  L’activité de service après - vente des 
chariots commercialisés par la Société, 
savoir la mise en fonctionnement, l’entre-
tien, la maintenance et la réparation des-
dits chariots ainsi que toutes opérations 
nécessaires à la réalisation de ce service ;

 -  L’activité de service après - vente pour 
le compte de tous fournisseurs de cha-
riots de golf électriques et autonomes au-
près de leurs clients et portant sur lesdits 
chariots vendus directement ou indirecte-
ment par ces fournisseurs, ainsi que toute 
opérations nécessaires à la réalisation de 
ce service ;

 -  La fabrication de tous équipements 
destinés à la pratique du golf et la com-
mercialisation desdits équipements fabri-
qués par la Société ;

DUREE : 99 années
COGERANCE : Monsieur Stéphane, 

François, Michel GOËHEN, demeurant 
427 Avenue Jodel 40600 BISCAROSSE

Madame Chryséis TOMADAKIS 
épouse GOËHEN, demeurant 427 Avenue 
Jodel 40600 BISCAROSSE

IMMATRICULATION : La société sera 
immatriculée au RCS de MONT DE MAR-
SAN

Pour avis,
LAGERANCE

L23AL05989
 

 

SUD ATLANTIQUE
1 rue du Stade
40200 Mimizan

TOURNIER STEVE
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 1.230 euros
Siège social : 8 Clos Vivaldi 40180 Hinx

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à Hinx du 27 novembre 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à Responsabi-
lité Limitée

Dénomination sociale : TOURNIER 
STEVE

Siège social : 8 Clos Vivaldi 40180 Hinx
Objet social : Travaux de terrassement 

courants et travaux préparatoires.
Durée de la Société : 99 ans à comp-

ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1.230 euros
Gérance : Monsieur Steve TOURNIER, 

demeurant 8 Clos Vivaldi 40180 Hinx, as-
sure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
Dax.

L23AL06012
 

 

VOLAILLES DU SUD OUEST 
Société par Actions Simplifiée  

Au capital initial de 1 000,00 euros 
85 ALLEE LAMANIERE 

40090 LUCBARDEZ ET BARGUES 
RCS Mont de Marsan

 

AVIS DE  
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 04/12/2023, il a été constitué 
une société

Dénomination sociale : VOLAILLES DU 
SUD OUEST

Siège social : 85 ALLEE LAMANIERE, 
40090 LUCBARDEZ ET BARGUES

Forme sociale : SAS, société par ac-
tions simplifiée

Objet social : La Société a pour objet, 
directement ou indirectement, en France 
et à l’étranger :

Attrapage de volailles
Nettoyage de salles et de bâtiments
Prestations de services liées aux tra-

vaux agricoles
Travaux parcs et jardins et plantation
Et, plus généralement, toutes opé-

rations industrielles, commerciales, fi-
nancières, mobilières ou immobilières 
pouvant s’y rattacher, directement ou 
indirectement, ou susceptibles d’en per-
mettre ou faciliter la réalisation ou le dé-
veloppement.

Pour réaliser son objet, la Société peut 
agir directement ou indirectement, pour 
son compte ou celui de tiers ou encore 
au sein d’un GIE, avec d’autres sociétés 
ou personnes, et réaliser en France ou à 
l’étranger sous quelque forme que ce soit, 
les opérations entrant dans son objet.

Elle peut prendre, sous toutes formes, 
tous intérêts et participations dans toutes 
autres sociétés ou entreprises, françaises 
ou étrangères, ayant un objet similaire 
ou de nature à développer ses propres 
affaires.

Capital social : 1 000,00 euros
Premiers dirigeants
Président
Monsieur Mohammed EL FENTROU-

SS, né le 06/05/1975 à RABAT (MAROC), 
de nationalité Française, demeurant 9 
Rue Lefevre et assolant, 40280 SAINT 
PIERRE DU MONT (FRANCE), nommé 
pour une durée illimitée.

Directeur général
Monsieur Christophe DANNE, né 

le 13/03/1980 à MONT DE MARSAN 
(FRANCE), de nationalité Française, de-
meurant 85 ALLEE LAMANIERE, 40090 
LUCBARDEZ ET BARGUES (FRANCE), 
nommé pour une durée illimitée.

Admissions aux assemblées et exer-
cice du droit de vote

Chaque associé est convoqué aux As-
semblées. Chaque action donne droit à 
une voix.

Durée : 99 années
Mention sera portée au RCS de MONT 

- DE - MARSAN
L23AL06017 

 

AQUITAINE
Sté d’Expertise Comptable

8 allée de la Capère
40000 Mont-de-Marsan

AVIS DE CONSTITUTION  
D’UNE SOCIÉTÉ

 

Dénomination : SARL MARSAN
Forme : SARL
Capital : 80.000 €
Siège social : Route de Bayonne rond 

Point de Gribère 40280 Saint - Pierre - du - 

Mont.
Objet : toute activité d’achat, vente et 

réparation de cycles et motocycles, tricy-
cles et quadricycles, ainsi que la location 
sans chauffeur de ces véhicules, la vente 
de tous produits et accessoires en lien 
avec l’activité.

Gérant : M. Romain MARSAN demeu-
rant 86 route de Baure 40190 Sainte - Foy.

Durée : 50 années
RCS : Mont - de - Marsan

L23AL06071

SCP Sandra RAGUE- 
ESTAUN et  

Laure BALLUTEAUD 
Notaires Associés 

Tartas (Landes)

CONSTITUTION DE  
SOCIÉTÉ

 

Il a été constitué en date du 3 dé-
cembre 2023 une Société Civile Immobi-
lière ayant les caractéristiques

suivantes :
Dénomination : LES 3M
Forme : Société civile régie par le titre 

IX du livre III du Code civil.
Siège social : Aire - sur - l’Adour (40800), 

2 rue Paul Duthil
Objet : acquisition, propriété, adminis-

tration ou exploitation par bail, location ou 
autrement des

immeubles de la société
Durée : 99 ans
Capital : 1.000,00 €
Gérance : Madame Marinette LABAT 

demeurant à Aire - sur - l’Adour (40800), 32 
route de Subehargues et Madame Ma-
rie Anne LABAT demeurant à Aire - sur - 

l’Adour (40800), 2 rue Paul Duthil.
La société sera immatriculée au RCS 

de Mont - de - Marsan (Landes).
L23AL05936

 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Par acte d’avocat en date du 
04.12.2023, il a été créé la 

SAS VAS CONSTRUCTION 
Au capital de 49.950 €, ayant son siège 

social à Maylis (40250) 200 route d’Haget-
mau, et ayant pour :

Objet : Tous travaux de maçonnerie 
générale et de Travaux Publics ; Entre-
prise générale du Bâtiment, de Génie Civil 
et des Travaux Publics. Tous travaux de 
construction en neuf et en rénovation, 
gros œuvre et second œuvre, dallages 
béton, et à titre accessoire tous travaux 
de carrelage, enduits, isolation, cloisons 
et plomberie - sanitaire ; Tous travaux de 
terrassement, génie civil, assainissement, 
réseaux divers, ouvrages d’art, voiries, 
déconstruction, désamiantage, fonda-
tions spéciales, pose de micro pieux, 
sondages, forages ; L’ensemble des mé-
tiers de la piscine à savoir la construction, 
la vente, la réparation, le dépannage, l’en-
tretien, la maintenance, le nettoyage de 
piscines, le traitement de l’eau et l’entre-
tien de la machinerie ainsi que la vente de 
biens liés à l’activité principale ; Négoce 
de tous matériaux produits et éléments 
divers se rapportant aux activités préci-
tées ; L’achat, la gestion et la vente éven-
tuelle de tout bien immobilier nécessaire à 
l’activité de la société.

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS

Présidente : Marie - Agnès CLAVE de-
meurant 234 rue Alfred Sisley 40280 St - 

Pierre - du - Mont.
Directeurs Généraux : Stéphane DU-

LUC demeurant 234 rue Alfred Sisley 
40280 St - Pierre - du - Mont et Vincent LA-
LANNE demeurant 3 rue Parc Résidence 
40000 Mont - de - Marsan.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé dispose d’au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Inaliénabilité : Les actions de la société 
sont inaliénables pendant une durée de 
10 ans à compter de son immatriculation 
au Registre du Commerce et des Socié-
tés.

Agrément : le transfert de titres à un 
tiers est soumis à l’agrément préalable 
des associés réunis en AGE pris à la ma-
jorité des 2/3 des voix.

Immatriculation : R.C.S de Dax
La Présidente,
 

L23AL05946
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SQUARE INVEST
Société civile immobilière

Au capital de 2 000 €
Siège social : 6 Route de Boys

ZAE le Busquet 40180 NARROSSE
830 758 710 RCS DAX

 

Suivant DUA du 01/09/2023, il a été 
décidé de transférer le siège social de 
«6 Route de Boys 40180 NARROSSE» à 
«Parc d’activité Atlantisud -  159 Rue du 
Seignanx 40230 SAINT GEOURS DE MA-
REMNE» à compter de ce jour

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence

Mention sera faite au RCS de DAX
Pour avis, le Gérant

L23AL04201
 

 

TOLI PIZZA
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 100 €
Siège Social : 54, Boulevard Saint Martin

40310 GABARRET
899 447 825 R.C.S. MONT DE MARSAN

 

AVIS DE PUBLICITÉ
Suivant DUA du 31/10/2023, il a été pris 

acte :
 -  de la démission de Monsieur Anthony 

REYNOUDT de ses fonctions de gérant 
au 31/10/2023 et de la nomination de 
Monsieur Lionel, Damien LABOUDIGUE, 
demeurant à Maison Gatifaut, route de 
Haut Mauco 40280 SAINT PIERRE DU 
MONT à compter du 01/11/2023 en rem-
placement du gérant démissionnaire.

 -  du transfert du siège social de 54 
boulevard Saint Martin 40310 GABARRET 
à 29, Boulevard Saint Martin 40310 GA-
BARRET

L’article 4 des statuts est modifié en 
conséquence

Le dépôt des actes et pièces sera ef-
fectué au greffe du tribunal de commerce 
de MONT DE MARSAN

Pour avis, le Gérant
L23AL05285

 
 

SCI CABACA 
Société civile immobilière  

Au capital de 130 000 euros 
Siège social : 18 Boulevard des Pyrénées 

40280 SAINT PIERRE DU MONT 
887 621 886 RCS MONT DE MARSAN

 

TRANSFORMATION
 

Aux termes d’un acte constatant les 
décisions unanimes des associés prises 
en date du 20/11/2023, il a été décidé la 
transformation de la Société en société 
à responsabilité limitée à compter du 1er 
décembre 2023.

La constitution de la Société avait 
donné lieu à publication d’une annonce 
parue le 01/08/2020 dans le journal « 
LES ANNONCES LANDAISES «, n°3917 
et à une publicité au BODACC en date du 
31/07/2020.

La transformation entraîne la modifica-
tion des mentions ci - après à compter du 
1er décembre 2023, les anciennes men-
tions sont frappées de caducité à cette 
date :

Forme
Ancienne mention : Société civile im-

mobilière
Nouvelle mention : Société à respon-

sabilité limitée
Dénomination
Ancienne mention : SCI CABACA
Nouvelle mention : CABACA
Objet social
Ancienne mention : l’acquisition par 

voie d’achat, l’administration, la gestion 
par location ou autrement de tous im-
meubles et biens immobiliers, la vente 
de tous immeubles, biens et droits im-
mobiliers, de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le 
complément des biens et droits immo-
biliers en question et ne modifiant pas le 
caractère civil de la société.

Nouvelle mention : l’acquisition par 
voie d’achat, l’administration, la gestion 
par location ou autrement de tous im-
meubles et biens immobiliers, la vente 
de tous immeubles, biens et droits im-
mobiliers, de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le 
complément des biens et droits immobi-
liers en question.

Mandats : Organe de direction de la 
Société

Ancienne mention  - Gérance :
Madame Caroline, Marie, Georges 

GARDESSE, née le 21 juillet 1991 à AU-
RICE (40), demeurant 3 Rue Fernand Lé-
ger 40000 MONT DE MARSAN

Nouvelle mention  - Gérance
Madame Camille, Anne, Marie - Pierre 

CAZAUBON, née le 17 novembre 1989 à 
MONT DE MARSAN (40), demeurant 18 
Boulevard des Pyrénées 40280 SAINT 
PIERRE DU MONT

Madame Camille, Anne, Marie - Pierre 
CAZAUBON est nommée en qualité de 
nouvelle Gérante de la Société sous sa 
nouvelle forme de société à responsabilité 
limitée à compter du 1er décembre 2023.

Mention sera faite au RCS
Pour avis

L23AL05511
 

 

SN DUPOUY
Société à responsabilité limitée

unipersonnelle au capital de 5 000 €
Siège social : 146 Route d’Amou

40700 DOAZIT
922 410 329 RCS DAX

 

AVIS DE PUBLICITÉ
PERSONNE HABILITEE A ENGAGER 

LA SOCIETE :
Monsieur Anthony LAURENT, gérant
Aux termes des décisions de l’asso-

ciée unique en date du 10 octobre 2023, il 
a été décidé à compter de ce jour

 -  Le transfert du siège social à 55 
Avenue du Général Gilliot bâtiment N° 16 
40700 HAGETMAU

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés DAX sous le numéro 922 410 
329 fera l’objet d’une nouvelle immatricu-
lation au Registre du commerce et des 
sociétés de MONT DE MARSAN

L’article «Siège social» des statuts a 
été modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de MONT 
DE MARSAN

Pour avis,
L23AL05782

 
 

OUVRAGES METALLIQUES  
D’AQUITAINE

SAS au capital de 15.000 €
Siège social : Route de Labrit
Lieu - dit Pépon 40420 Brocas

917 780 223 RCS Mont - de - Marsan
 

Lors de l’AGE du 20 novembre 2023, 
les associés ont pris acte de la démission 
de M. Christopher RESENDE de ses fonc-
tions de Directeur Général, et ce à comp-
ter du 24 novembre 2023. Il ne sera pas 
pourvu à son remplacement.

Pour avis, le Président
L23AL05877

 
 

LOCATION DU 
BRASSENX

SARL au capital de 129 720 €
Siège social : All Carolins, Garrosse
40110 MORCENX - LA - NOUVELLE
RCS de MONT - DE - MARSAN n° 

398 460 022
 

L’AGE du 17/11/2023 a décidé de trans-
former la société en Société par Actions 
Simplifiée, sans création d’un être moral 
nouveau, à compter du 17/11/2023 et a 
nommé en qualité de président M. LA-
COUTURE Patrice, demeurant Perrichan, 
40110 OUSSE - SUZAN.

Du fait de la transformation, il est mis 
fin aux fonctions de la gérance.

Accès aux assemblées et votes : Tout 
associé peut participer aux assemblées 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.
Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
d’actions au profit d’associés ou de tiers 
doit être autorisée par la Société.

Mention : RCS de MONT - DE - MAR-
SAN.

L23AL05890
 

 

 
 

Maître Yves DUMONT
Notaire Associé 

670 route des Lacs
40410 Pissos

Par décision unanime des associés en 
date du 31 octobre 2023 de la SCI DE BI-
GORRE, ayant son siège à Bidouze 40160 
Parentis - en - Born, immatriculé au RCS de 
Mont - de - Marsan sous le numéro 488 752 
718, il a été :

1°) Constatée la fin des fonctions de 
gérant de Monsieur DARRIBEY Jean - 

Claude, décédé le 13 juillet 2022.
2°) décidée la nomination de Maryvone 

MALIE, retraitée, née à Sainte - Eulalie - en - 

Born (40200), le 15 juin 1948, en qualité de 
nouveau gérant pour une durée illimitée.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Mont - de 
Marsan.

Pour avis et mention, Me Yves DU-
MONT

L23AL05897
 

 

SARL HUGO - LUZ
Au capital de 5.000 €
RCS Dax 893 636 720

 

Suivant délibération de l’AGE en date 
du 01/12/2023 les associés ont décidé 
de transférer le siège social à compter du 
même jour. En conséquence les statuts 
ont été modifiés comme suit :

Ancienne mention : 27 route de Mont-
fort, Résidence Levain 40100 Dax

Nouvelle mention : 46 boulevard Victor 
Hugo 64500 Saint - Jean - de - Luz

La société sera immatriculée au RCS 
de Bayonne

Pour avis
L23AL05900

 
 

ALDEBARAN
Société Civile Immobilière
au capital de 2.000 euros

Siège social : 11 Boulevard d’Auribeau
40000 Mont - de - Marsan

887 760 197 RCS Mont - de - Marsan
 

Par décision de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 08/11/2023, il a été dé-
cidé de transférer le siège social au 7 le 
Poteau 33840 CAPTIEUX à compter du 
08/11/2023..

Radiation au RCS de Mont - de - Marsan 
et immatriculation au RCS de Bordeaux.

Pour avis, la Gérance
L23AL05905

 
 

SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX :

    

Prescripteur,
Une annonce à Paris, Marseille, Lyon,  

Strasbourg, Lille, Nantes...  
Ne cherchez plus de correspondant,

se chargent de tout

• un gain de temps,
• un seul interlocuteur,
• un meilleur service,

• une fiabilité de  
notre correspondant,

• aucun surcoût.
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Société à responsabilité limitée

Au capital de 500 euros
Siège social : 1025 Boulevard de l’Océan

40300 Labatut
849979646 RCS Dax

 

Aux termes d’une décision en date du 
16 juin 2023, l’associé unique a décidé de 
transférer le siège social du 1025 Boule-
vard de l’Océan, 40300 Labatut au 281 
route d’Hastingues 40300 Peyrehorade à 
compter du 16 juin 2023, et de modifier en 
conséquence l’article 6 des statuts.

Pour avis, la Gérance
L23AL05917

 
 

SCI DUMAS
SCI au capital de 1.000 €

Siège social : 524 route de Lecourt
40300 Orist

897 484 424 RCS de Dax
 

Le 29/11/2023, les associés ont décidé 
de transférer le siège social au 59 rue de 
Ponthieu, Bureau 326, 75008 Paris.

Radiation au RCS de Dax et réimmatri-
culation au RCS de Paris.

L23AL05947
 

 

SCI DEVAG
Siège : Pouillon (40350)
1526 route d’Estibeaux

SIREN 821 737 863  RCS Dax
 

AVIS D’AUGMENTATION  
DE CAPITAL SOCIAL ET  
MODIFICATION DE LA  

GÉRANCE
Aux terme du procès - verbal de l’As-

semblée général extraordinaire du 1 dé-
cembre 2023, il a été décidé d’augmenter 
la capital social de la société par incorpo-
ration de compte courant et de nommer 
en qualité de cogérante Mme BERNADET 
Valérie, demeurant 1526 route d’Esti-
beaux 40350 Pouillon

L’ancien capital est de : mille euros 
(1.000,00 euros).

Le nouveau capital est de : mille trois 
cent soixante euros (1.360,00 euros).

Les modifications statutaires seront 
publiées au registre du commerce et des 
sociétés de DAX concernant.

Pour avis, le Notaire
L23AL05953

 
 

TRANSFERT DU SIÈGE  
SOCIAL

 

Aux termes des décisions des déci-
sions des associés du 29.09.2023 de la 
société CREDIT BASQUE Société à Res-
ponsabilité Limitée au capital de 6.000 
euros Siège social : Bayonne (64100) Le 
Forum, 10 Place André Emlinger, 501 906 
176 RCS Bayonne, il a été pris acte de la 
démission de M. Patrice LAGISQUET au 
fonctions de gérant et  la nomination en 
remplacement de M. Ivan ABBADIE, de-
meurant à Labenne (40530) 4 impasse  

des Cigales et selon décisions du 
30.09.2023, il a été décidé de transférer le 
siège social à Labenne (40530) 4  impasse 
des Cigales.

Radiation au RCS de Bayonne et nou-
velle immatriculation au RCS de Dax.

L23AL05954
 

 

AQUITAINE
Sté d’Expertise Comptable

8 allée de la Capère
40000 Mont-de-Marsan

FRUS
SCI au capital de 15.144 €

Siège social : 12 Rue Arthur Rimbaud
40280 St - Pierre - du - Mont

Transféré 8 rue Frédéric Bastiat
40110 Morcenx - la - Nouvelle

410 346 860 RCS Mont - de - Marsan
 

La collectivité des associés par dé-
cision en date du 17 novembre 2023 a 
pris acte de la fin des fonctions de Gé-
rant suite à son décès intervenu le 29 
juin 2021. Il est procédé à la nomination 
de Mme Carla BERNADIE en qualité de 
Gérante à compter du 29 juin 2021. Il est 
décidé de procéder au transfert de siège 
au 8 Rue Frédéric Bastiat 40110 Morcenx 
la - Nouvelle à compter de la même date.

Gérance :
Ancienne mention : M. Lucien BER-

NADIE demeurant 8 Rue Frédéric Bastiat 
40110 Morcenx - la - Nouvelle.

Nouvelle mention : Mme Carla BER-
NADIE demeurant 8 Rue Frédéric Bastiat 
40110 Morcenx - la - Nouvelle.

L23AL05958
 

 

Dénomination : THF SERVICES
Forme : SAS

Capital social : 100 euros
Siège social : 32 B Rue des Arts

94170 Le - Perreux - sur - Marne
920953163 RCS Créteil

 

TRANSFERT DE SIÈGE  
SOCIAL

Aux termes d’une décision en date du 
24 novembre 2023, l’associé unique a dé-
cidé, à compter du 14 décembre 2023, de 
transférer le siège social à 421 impasse 
Léonard 40200 Mimizan.

Les statuts seront modifiés en consé-
quence et la société qui était immatriculée 
au RCS de Créteil sous le numéro 920 953 
163, fera l’objet d’une nouvelle immatricu-
lation au RCS de Mont - de - Marsan.

Président : Monsieur Thierry FRAYSSE 
demeurant 421 impasse Léonard 40200 
Mimizan.

Radiation du RCS Créteil et immatricu-
lation au RCS de Mont - de - Marsan.

L23AL05961
 

 

SEA SUN ENERGIE
Société par actions simplifiée  

au capital de 108 000 €
Siège social : 10 Impasse de la gare, 

16390 LAPRADE
885 061 002 RCS ANGOULEME

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 1er décembre 2023, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire a décidé de transférer 
le siège social du 10 Impasse de la Gare, 
16390 LAPRADE au 4 Boulevard de la 
Yayi, 40220 TARNOS à compter de ce jour 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés d’ANGOU-
LEME sous le numéro 885 061 002 fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation 
auprès du Registre du commerce et des 
sociétés de DAX.

POUR AVIS
L23AL05963

 
 

SCP François PETGES 
& Stéphane PETGES 

Notaires Associés 
302 rue du Juston 

40230 Castets-des-Landes

Aux termes du procès - verbal d’assem-
blée générale en date du 20 novembre 
2023, les associés de la Société dénom-
mée DACHE - HA - DACHE - DISE, au capi-
tal de 1.000,00 € ayant son siège social à 
Magescq (Landes), 414 rue de la Gare, im-
matriculé au RCS de Dax sous le numéro 
751 509 514, ont approuvés la démission 
de Madame Anne - Marie CASAMAYOR, 
demeurant à Arès (33740), 41 lotissement 
Mer et Soleil, de ses fonctions de cogé-
rant.

Monsieur Xavier Robert Joseph CAR-
RERE restera seul gérant de la société.

Mention sera effectuée au RCS de Dax.
Pour avis, Me François PETGES

L23AL05969
 

 

En date du 04/12/2023, les associés de 
la société REM’AUTOS, SARL au capital 
de 5.000 euros dont le siège social est 
sis 2240 avenue du Maréchal Juin 40000 
Mont - de - Marsan, immatriculée au RCS 
de Mont - de - Marsan sous le n° 801 507 
229, ont décidé, à compter du même jour :

 -  De transformer la société en SAS ;
 -  De désigner en qualité de président 

de la société, pour une durée illimitée, M 
Patrick REMAZEILLES demeurant 1041 
route de Maureilhan 40190 St - Cricq - Ville-
neuve, par suite de la cessation des fonc-
tions de la gérance comme conséquence 
de la transformation de la société en SAS ;

 -  De désigner en qualité de directeur 
général de la société, pour une durée 
illimitée, Mme Sylvie REMAZEILLES 
demeurant 1041 route de Maureilhan  -  
40190 St - Cricq - Villeneuve ;

 -  De transférer le siège social au 12 rue 
des Cigales 40200 Mimizan.

RCS Mont - de - Marsan
La Présidence

L23AL05986
 

 

En en date du 04/12/2023 les associés 
de la société HARISTOY PARTICIPA-
TIONS, SARL au capital de 510000 euros 
dont le siège social est sis 216 rue Mar-
cel Pagnol 40280 Saint - Pierre -  du - Mont, 
immatriculée au RCS de Mont - de - Mar-
san sous le n° 497 733 618, ont décidé, à 
compter du même jour, :

 -  De transformer la société en SAS ;
 -  De désigner en qualité de président 

de la société, pour une durée M Daniel 
HARISTOY demeurant à Saint - Pierre - du 
Mont (40), 216 rue Marcel Pagnol, par 
suite de la cessation des fonctions de 
la gérance comme conséquence de la 
transformation de la société en SAS ;

 -  De désigner en qualité de Directeur 
général de la société, pour une durée il-
limitée, M Pierre HARISTOY demeurant à 
Benquet (40), 3 impasse du Lanot.

La Présidence
 

L23AL05990
 

 

EBTP LANDAIS 
Société à responsabilité limitée  

Au capital de 4 500 € 
Siège social : 273 Route de la Chine  

40280 BENQUET 
950 731 463 RCS MONT DE MARSAN

 

MODIFICATIONS
 

Aux termes de décisions en date du 29 
novembre 2023, l’associé unique a pris 
acte de la démission de Monsieur Damien 
DAGOS de ses fonctions de cogérant à 
compter de cette même date et a décidé 
de ne pas procéder à son remplacement.

Monsieur Thibault DUPUY reste seul 
Gérant de la Société.

L’article 19 des statuts a été modifié en 
conséquence et la mention du nom du co-
gérant démissionnaire a été supprimée.

Également, aux termes de décisions 
du 29 novembre 2023, l’associé unique 
a décidé d’étendre à compter de cette 
date, l’objet social aux activités de loca-
tion de matériels de tout type en lien avec 
les activités exercées par la Société, avec 
ou sans chauffeur, et de prestataire de 
services de conduite de véhicules poids 
lourds au profit de toutes entreprises de 
transport routier de marchandises.

En conséquence, l’article 2 des statuts 
a été modifié et les mentions suivantes 
sont donc publiées :

Ancienne mention :
La Société a pour objet en France et à 

l’étranger, directement ou indirectement :
 -  Travaux d’élagage au lamier, travaux 

parcs et jardins, travaux de pelle ;
Toutes opérations industrielles, com-

merciales et financières, mobilières et 
immobilières pouvant se rattacher, direc-
tement ou indirectement à l’objet social et 
à tous objets similaires ou connexes pou-
vant favoriser son développement ;

La participation de la Société, par tous 
moyens, à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer, pouvant se rattacher 
à l’objet social, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
commandite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, alliance 
ou association en participation ou grou-
pement d’intérêt économique ou de loca-
tion gérance.

Nouvelle mention :
La Société a pour objet en France et à 

l’étranger, directement ou indirectement :
 -  Travaux d’élagage au lamier, travaux 

parcs et jardins, travaux de pelle ;
 -  Location de matériels de tout type en 

lien avec les activités exercées par la So-
ciété, avec ou sans chauffeur ;

 -  Prestation de service de conduite de 
véhicules poids lourds au profit de toutes 
entreprises de transport routier de mar-
chandises.

Toutes opérations industrielles, com-
merciales et financières, mobilières et 
immobilières pouvant se rattacher, direc-
tement ou indirectement à l’objet social et 
à tous objets similaires ou connexes pou-
vant favoriser son développement ;

La participation de la Société, par tous 
moyens, à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer, pouvant se rattacher 
à l’objet social, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, 
commandite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, alliance 
ou association en participation ou grou-
pement d’intérêt économique ou de loca-
tion gérance.

Le dépôt prévu par la loi sera effectué 
auprès du RCS de MONT DE MARSAN.

Pour avis
La Gérance

L23AL05908
 

 

FLD IMMO
Société civile immobilière

Au capital de 10.000 €
Siège social : 142, avenue Saint - Vincent - 

de - Paul 40100 DAX
848 105 474 RCS DAX

 

Aux termes du procès - verbal des dé-
cisions unanime des associés en date du 
24 novembre 2023, le siège social a été 
transféré à PARIS (75016)  -  Résidence « 
Les Jardins de Chaillot »  -  2, avenue d’Ié-
na, à compter de ce jour. L’article 5 des 
statuts a été modifié en conséquence. 
Mention sera faite au RCS de DAX

Pour avis
L23AL05915

 
 

ABONNEZ-VOUS 
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SASU au capital de 100 €
Siège social : 174 AV DES MEDUSES

40150 SOORTS HOSSEGOR
RCS de DAX n°899 273 569

 
L’AGE du 05/12/2023 a décidé de pro-

céder à l’extension de l’objet social en 
ajoutant à l’article Objet social les activi-
tés suivantes : « Prestations de conseil et 
accompagnement auprès des entreprises 
et des autres organismes publics ou pri-
vés, et plus généralement, toutes les 
opérations économiques, industrielles, 
commerciales, civiles, financières, mo-
bilières ou immobilières se rapportant 
directement ou indirectement à son objet 
social ou tout objet similaire, connexe ou 
complémentaire ou susceptible d’en favo-
riser l’extension ou le développement »..

La décision sera effective à compter du 
05/12/2023, l’article Objet social des sta-
tuts a été modifié en conséquence.

Le reste est sans changement.
Modification au RCS de DAX.
Pour avis
Elena Gadol

L23AL05991
 

 

KASSA
Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle
Au capital de 100 €

Siège social : 32, avenue du Marensin 
40550 Léon

R.C.S. Dax 977 467 935
 

L’associé unique a décidé le 4 dé-
cembre 2023 d’augmenter le capital so-
cial de 193.300 €, pour le porter de 100 € 
à 193.400 €, par voie d’apports en nature.

L’article 7 des statuts  Capital Social» a 
été modifié en conséquence :

 -  Ancienne mention :  Capital : 100 €
 -  Nouvelle mention :   Capital : 

193.400 €
L23AL05992

 
 

Okina 
Société par actions simplifiée au capital 

de 15.000 € 
Siège social : 1 avenue de la Gare, 40102 

Dax Cedex  
Transféré : 18 avenue de la Gare, 40100 

Dax  
750 885 667 RCS Dax 
(ci - après la «Société»)

 
Suivant le procès - verbal des décisions 

du président en date du 27 septembre 
2023, le siège social de la Société est 
transféré, à compter du 1er octobre 2023, 
de Dax (40102), 1 avenue de la Gare, à 
Dax (40100), 18 avenue de la Gare.

Pour avis
L23AL06013

 
 

BOURDET SECURITE
Société à responsabilité limitée au ca-

pital de 19 400 euros
Siège social : Zone Artisanale Pelletet, 

40370 RION DES LANDES
510 782 907 RCS DAX
Aux termes d’une délibération en date 

du 05/04/22, l’AGE des associés de la 
SARL BOURDET SECURITE a décidé de 
transférer le siège social du Zone Artisa-
nale Pelletet, 40370 RION DES LANDES 
au 5674 Route de Mailloc, 65400 SAINT 
SAVIN à compter du 05/04/22, et de mo-
difier en conséquence l’article 4 des sta-
tuts.

Pour avis, La Gérance
L23AL06062

DISSOLUTIONS
 

AMORENA RAPHAEL
Société à Responsabilité Limitée

Unipersonnelle
Au capital de 3 000 euros

Siège social : Chemin de Sitton, Lieudit 
Petepeau 40280 HAUT MAUCO

RCS MONT DE MARSAN 528 002 967
 

AVIS DE PUBLICITÉ
Aux termes des décisions de l’associé 

unique en date du 30/11/2023 il a été dé-
cidé la dissolution anticipée de la Société 

à compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation.

Monsieur Raphaël AMORENA - GO-
ROSURRETA demeurant à Chemin 
Sitton, lieudit Petepeau 40280 HAUT 
MAUCO exercera les fonctions de Liqui-
dateur durant la période de liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé Che-
min Sitton, lieudit Petepeau 40280 HAUT 
MAUCO adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes et 
documents relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de MONT DE MAR-
SAN

Mention sera faite au RCS de MONT 
DE MARSAN

Pour avis,
L23AL05707 

 

EARL LEBENNE 
Exploitation Agricole à Responsabilité 

limitée 
Au capital social de 67.077,57 € 

Siège Social : Lebenne  
40380 GAMARDE LES BAINS 

381 977 602 R.C.S. DAX
 

DISSOLUTION
 

Suivant décision collective en date 
du 04.12.2023, les associés ont décidé 
à l’unanimité la dissolution anticipée de 
la Société à compter du 31.12.2023 et sa 
mise en liquidation.

Madame NOGARO Marie - Christine 
demeurant Maison Lebenne 40380 GA-
MARDE LES BAINS, ancienne gérante de 
la Société a été nommée comme liquida-
trice avec les pouvoirs les plus étendus 
pour réaliser les opérations de liquidation 
et parvenir à la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé à 
Lebenne 40380 GAMARDE LES BAINS, 
adresse à laquelle toute correspondance 
devra être envoyée, et, actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de DAX.

Mention sera faite au RCS de DAX.
L23AL05708 

 

EARL DE BARUQUERE 
Exploitation Agricole à  
Responsabilité limitée 

Au capital social de 165.200 € 
Siège Social : Lieudit Baruquère  

40700 Hagetmau 
438 303 869 RCS Mont - de - Marsan

 

DISSOLUTION
 

Suivant décision collective en date 
du 6.12.2023, les associés ont décidé à 
l’unanimité la dissolution anticipée de la 
Société à compter du 31.12.2023 et sa 
mise en liquidation. Monsieur DUCLA Do-
minique demeurant Route de Saint Sever 
40700 HAGETMAU, ancien gérant de la 
Société a été nommé comme liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé lieudit 
Baruquere 40700 HAGETMAU, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de MONT DE MAR-
SAN.

Mention sera faite au RCS de MONT 
DE MARSAN.

L23AL05719
 

 

LAVENTANA PEINTURE
Société à responsabilité limitée

au capital de 5000 euros
Siège social : 4, Impasse de la Cantère 

40130 CAPBRETON
808 434 633 RCS DAX

 

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

L’associée unique suivant décisions 
du 30/11/2023 a décidé la dissolution  

anticipée de la société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable.

A été nommé liquidateur, Madame 
Laëtitia LAVENTANA, demeurant : 4, im-
passe de la Cantère 40130 CAPBRETON 
en lui conférant les pouvoirs les plus 
étendus pour procéder aux opérations de 
liquidation.

Le lieu où la correspondance doit être 
adressée et celui où les actes et docu-
ments concernant la liquidation doivent 
être notifiés a été fixé à : 4, impasse de 
la Cantère 40130 CAPBRETON, siège de 
la liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de DAX

Mention sera faite au RCS de DAX
Pour avis

L23AL05774
 

 

En date du 30/10/2023, l’associé 
unique de la société CENTRE AUTO 
SERVICE, SARL en liquidation au capital 
de 10.000 euros dont le siège social est 
sis ZAC Galleben, 40210 Labouheyre et 
immatriculée au RCS de Mont - de - Marsan 
sous le N° 804 476 901, a décidé la dis-
solution de la société avec effet du même 
jour. La gérance, assumée par M. Chris-
tophe PERES demeurant Rue de Trey-
tin 40210 Labouheyre, a pris fin à la même 
date. Celui - ci assumera à compter de la 
même date les fonctions de liquidateur.

La correspondance doit être adressée, 
les actes et documents concernant la li-
quidation doivent être notifiés au lieu du 
siège social. Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés, en annexe 
au RCS, au greffe du tribunal de com-
merce de Mont - de - Marsan.

Pour extrait et mentions, le Liquidateur
L23AL05892

 
 

SCM FCCJ
Au capital de 2.000 €

Siège Social : 99 avenue du 21 Août
40280 Saint - Pierre - du - Mont 

RCS Mont - de - Marsan 444 685 283
 

AVIS DE DISSOLUTION
Suivant délibération de l’AGE et à ef-

fet du 30/11/2023 les associés ont décidé 
la dissolution anticipée de la société. 

Ils ont nommé comme Liquidateur 
Mme Jocelyne CLADÈRES demeurant 
860 route de Peyrouta 40090 Saint - Mar-
tin - d’Oney. Le siège de la liquidation a été 
fixé l’adresse du liquidateur.

Les comptes du liquidateur seront dé-
posés au GTC de Mont - de - Marsan.

L23AL05939
 

 

LISA SABLONS
SCI en liquidation au capital de 100 €

Siège social et de liquidation : 8 lotisse-
ment communal 40090 BOSTENS

483 837 548 RCS MONT DE MARSAN
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 29/11/2023 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
du 29/11/2023 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée. Elle a nommé comme liquidateur M. 
Gérard GUICHARD demeurant BP 90043 
à COUTRAS (33230), pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux opé-
rations de liquidation, réaliser l’actif, ac-
quitter le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquida-
tion. Le siège de la liquidation est fixé 8 

lotissement communal 40090 BOSTENS. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés. Les actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés au 
Greffe du Tribunal de commerce de Mont 
de Marsan.

L23AL05964
 

 

SARL PERSPECTIVES NOTAIRES
40800 AIRE SUR L’ADOUR

GFA LE BAGAN 
Groupement Foncier Agricole  

Au capital de 30.642,25 € 
Subehargues Quartier Matote  
40800 AIRE - SUR - L’ADOUR 
RCS MONT - DE - MARSAN  

SIREN 382 423 499
 

Suivant PV de l’AGE en date du 6 dé-
cembre 2023, les associés ont décidé de 
la dissolution de la société à compter du 6 
décembre 2023. Monsieur Denis LABEY-
RIE, demeurant à AIRE SUR L’ADOUR 
(40800), 25 rue du tailleur est nommé li-
quidateur. Le siège de la liquidation sera 
fixé au siège social de la société à savoir 
à AIRE - SUR - L’ADOUR (40800), Subehar-
gues Quartier Matote.Le dépôt légal sera 
effectué auprès du Greffe du Tribunal de 
Commerce de MONT DE MARSAN. Pour 
avis

L23AL06007

CLÔTURES
 

L’associé unique de la société 
CENTRE AUTO SERVICE, SARL en liqui-
dation au capital de 10.000 euros dont le 
siège social est sis ZAC Galleben 40210 
Labouheyre et immatriculée au RCS de 
Mont - de - Marsan sous le N° 804 476 901, 
convoqué le 01/12/2023 au siège de li-
quidation, à la diligence du liquidateur, 
M. Christophe PERES demeurant Rue de 
Treytin 40210 Labouheyre, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, décidé la 
répartition du produit net de la liquidation 
et prononcé la clôture de la liquidation et 
ce à compter rétroactivement du 31 oc-
tobre 2023.

Les comptes du liquidateur ont été dé-
posés au greffe du tribunal de commerce 
de Mont - de - Marsan.

Le Liquidateur
L23AL05893

 
 

CABINET MINGINETTE 
Société d’Avocats 

Conseils en Droit des Sociétés 
et Droit Fiscal 

Centre Beaugency 
Avenue des Vallées 

64110 Jurançon

O’ SAVEURS
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 1.000 €
Siège social : 74, rue de la Croix Blanche

40100 Dax
Siège de liquidation :

17 rue Henri Desgranges
Résidence Couleurs Océan

Appartement 21  -  Bâtiment C
40990  -  Saint - Paul - lès - Dax

RCS Dax 900.374.083
 

L’Assemblée Générale réunie le 27 
septembre 2023 a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Frédéric HARGUES de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de DAX, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés.

Pour avis, le Liquidateur
L23AL05927

 
 



31L E S  A N N O N C E S  L A N D A I S E S  -  4 0 9 2  -  S A M E D I  9  D É C E M B R E  2 0 2 3

A
N

N
O

N
C

ES
 L

ÉG
A

LE
S000538820 enregistré sous la référence 

n° 4004P01 2023 A 02113 :
LA SAS LE COCHON D’OR, Socié-

té par Actions Smplifiée au capital de 
5.000 € dont le siège se trouve fixé 126 
avenue de la République 40600 Biscar-
rosse immatriculée au RCS de Mont - de 
Marsan n° 829 594 191 représentée par 
son président monsieur José VIERA DA 
ROCHA,

A cédé à :
Monsieur Patrick MICHEL, né le 1er dé-

cembre 1966 à Bordeaux, de nationalité 
française, divorcé, boucher, demeurant 
11 allée des Louisianes, résidence Vil-
la François Mauriac, appartement E28, 
33380 Biganos en cours d’immatricula-
tion, un fonds de commerce de viande 
et de produit à base de viande, exploité 
126 avenue de la République 40600 Bis-
carrosse, exploité sous l’enseigne LE CO-
CHON D’OR au prix de quatre - vingt - dix 
mille euros (90.000 €) se décomposant 
comme suit :

 -  Élément incorporel 80.700 €
 -  Élément corporel 9.300 €
Le cessionnaire est propriétaire du 

fonds de commerce cédé et en a la jouis-
sance à compter du 15 novembre 2023.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les 10 jours de la dernière en 
date des publications légales, à l’adresse 
du fonds pour la validité et au cabinet de 
Maître Marie Claire DIA avocate, désignée 
en qualité de séquestre, chez qui domicile 
est élu exerçant 125 Boulevard de la Plage 
33120 Arcachon pour la correspondance.

L23AL05918
 

 

AVIS DE CESSION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à MIMIZAN (40) du 16/11/2023 en-
registré au SPFE de MONT DE MARSAN, 
le 27/11/2023 référence 4004P01 2023 A 
02101,

La Société VALBUZZI, SASU au capital 
de 5 000 €, dont le siège social est à MI-
MIZAN (40200) 43 avenue Maurice Martin, 
RCS MONT DE MARSAN 830 198 883,

A vendu à la société TURLET, SASU 
au capital de 5 000 €, dont le siège social 
est à MIMIZAN (40200) 43 avenue Mau-
rice Martin, RCS MONT DE MARSAN 981 
325 848,

Un fonds artisanal de salon de coif-
fure mixte, barbier, vente de produits et 
accessoires liés, vente d’accessoires af-
férents, connu sous l’enseigne « STUDIO 
43 « sis et exploité à MIMIZAN (40200) 43 
avenue Maurice Martin, RCS MONT DE 
MARSAN 830 198 883 00019,

Pour un prix de cession de 175 000 €, 
se décomposant comme suit :

 -  éléments incorporels : 145 420 euros
 -  éléments corporels : 29 580 euros.
L’entrée en jouissance a été fixée au 

16/11/2023.
Pour la réception des oppositions, do-

micile est élu au siège du fonds.
L23AL05932

REGIMES  
MATRIMONIAUX

 

SARL PERSPECTIVES NOTAIRES
40700 HAGETMAU

CHANGEMENT DE  
RÉGIME MATRIMONIAL

 
Suivant acte reçu par Maître Thibault 

ARGUEIL, Notaire Associé à HAGETMAU 
(Landes), CRPCEN 40039, le 4 décembre 
2023, a été conclu le changement de ré-
gime matrimonial portant adoption de 
la communauté universelle entre : Mon-
sieur Philippe LAMBERT, Associé d’ex-
ploitation, et Madame Viviane Christelle 
HOURQUEBIE, associée d’exploitation, 

demeurant ensemble à BAIGTS (40380) 
1401 route des Coteaux . Monsieur est né 
à DAX (40100) le 28 février 1967, Madame 
est née à DAX (40100) le 31 janvier 1972. 
Mariés à la mairie de BAIGTS (40380) le 
29 juillet 1995 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable. Ce régime matrimonial 
n’a pas fait l’objet de modification. Les 
oppositions des créanciers à ce chan-
gement, s’il y a lieu, seront reçues dans 
les trois mois de la présente insertion, en 
l’office notarial où domicile a été élu à cet 
effet. Pour insertion. Le notaire.

L23AL05968

AUTRES ANNONCES
 

AVIS DE SAISINE DE  
LÉGATAIRE UNIVERSEL 
DÉLAI D’OPPOSITION

 

Article 1007 du Code civil
Article 1378 - 1 Code de procédure civile
Loi n°2016 - 1547du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date 

du 19 mars 2013, Monsieur Henri GAR-
BAY, en son vivant agent SNCF en re-
traite, demeurant à Morcenx - la - Nouvelle 
(40110) 18 rue des Cigales. Né à Luglon 
(40630), le 10 octobre 1935. Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. De 
nationalité française. Décédé à Sabres 
(40630), le 21 septembre 2023.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par Me 
Jean Guillaume DUPIN, Notaire au sein 
de la société d’exercice libéral à respon-
sabilité limitée «SELARL DUPIN» Notaire 
à Morcenx - la - Nouvelle (Landes), le 22 no-
vembre 2023, duquel il résulte que le léga-
taire remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession : Me Jean - Guillaume DUPIN, 
notaire à Morcenx - la - Nouvelle (40110), BP 
26, référence CRPCEN : 40009, dans le 
mois suivant la réception par le Greffe du 
Tribunal Judiciaire de Mont - de - Marsan de 
l’expédition du procès - verbal d’ouverture 
du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L23AL06002

RECTIFICATIFS
 

SCP François PETGES 
& Stéphane PETGES 

Notaires Associés 
302 rue du Juston 

40230 Castets-des-Landes

Rectificatif à l’annonce L23AL05827 
parue le 02/12/2023 concernant la SARL 
MENOUNE il y a lieu de lire :

Gérance : M. Vincent DELEST, de-
meurant à Herm (40990), 415 chemin du 
Pequé. Mme Elisabeth DELEST, demeu-
rant à Herm (40990), 615 route de Canta-
laoude.

L23AL05973
 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE MONT-DE-MARSAN

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 24 novembre 2023)
 

SAS MARCHAND, 76 Place du 
Bourg, 40110 Morcenx - la - Nouvelle, RCS 
Greffe de Mont - de - Marsan 821 673 597. 
Restauration traditionnelle. Jugement 

prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 01 Décem-
bre 2022, désignant liquidateur SELARL 
EKIP’, prise en la personne de Me Chris-
tophe MANDON 7bis, place Saint - Louis 
40000 Mont - de - Marsan. Les créances 
sont à déclarer, auprès du liquidateur ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du Code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au BODACC.

2023_4002_655
 

 

SAS SASU ESTRADE, 200 Chemin 
de Borrits 40320 Classun, RCS Greffe 
de Mont - de - Marsan 840 662 621. Com-
merce d’alimentation générale. Juge-
ment prononçant la liquidation judici-
aire, date de cessation des paiements 
le 01 Janvier 2023, désignant liquidateur 
SELARL EKIP’, prise en la personne de 
Me Christophe MANDON 7bis, place 
Saint - Louis 40000 Mont - de - Marsan. Les 
créances sont à déclarer, auprès du liqui-
dateur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
Code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au BODACC.

2023_4002_656
 

(Jugement du 01 décembre 2023)
 

SARL P. LUX CHARPENTES EURL, 55 
Rue Generalgilliot, Pôle D Activités Saint - 

Girons 40700 Hagetmau, RCS Greffe de 
Mont - de - Marsan 792 919 920. Travaux de 
charpente. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 01 Janvier 2023, désignant 
liquidateur SELAS GUÉRIN ET ASSO-
CIÉES, prise en la personne de Me Hélène 
BRANCHU - BORD 2, rue du 49ème 64100 
Bayonne. Les créances sont à déclarer, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du Code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au BODACC.

2023_4002_681
 

 

SAS ADOUR, 22 Rue du 13 Juin 40800 
Aire - sur - l’Adour, RCS Greffe de Mont - de - 

Marsan 901 302 273. Autres commerces 
de détail en magasin non spécialisé. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements 
le 01 Juin 2023, désignant liquidateur 
SELARL EKIP’, prise en la personne de 
Me Christophe MANDON 7bis, place 
Saint - Louis 40000 Mont - de - Marsan. Les 
créances sont à déclarer, auprès du liqui-
dateur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
Code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au BODACC.

2023_4002_682
 

 

SARL ACCM, 6 Rue Robert Wlerick 
40000 Mont - de - Marsan, RCS Greffe de 
Mont - de - Marsan 843 630 328. Restaura-
tion traditionnelle. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 01 Août 2023, désignant 
liquidateur SELAS GUÉRIN ET ASSO-
CIÉES, prise en la personne de Me Hélène 
BRANCHU - BORD 2, rue du 49ème 64100 
Bayonne. Les créances sont à déclarer, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du Code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au BODACC.

2023_4002_683
 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 24 novembre 2023)
 

SARL JAPSWELL, 370 Avenue 
Maréchal Juin, 40000 Mont - de - Marsan, 
RCS Greffe de Mont - de - Marsan 839 
471 836. Restauration de type rapide. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 01 
Septembre 2022, désignant administra-
teur SELARL FHBX, prise en la personne 
de Maître Sylvain HUSTAIX 72 boulevard 
de la République 40000 Mont - de - Marsan 
avec les pouvoirs : d’assister le débiteur 
pour tous les actes relatifs à la gestion, 
mandataire judiciaire SELAS GUÉRIN ET 
ASSOCIÉES, prise en la personne de Me 
Hélène BRANCHU - BORD 2 rue du 49ème 
64100 Bayonne. Les créances sont à 
adresser, dans les deux mois de la pub-
lication BODACC, auprès du Mandataire 
Judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du Code de commerce.

2023_4002_654
 

GROUFPEMENT FORESTIER DE PIMAR
(en liquidation)

Groupement Forestier
Au capital de 432 000 €

Siège social : Les Landiers, 300 Route des 
Pyrénées

40180 Narrosse
RCS Dax n° 794 769 380

 

Aux termes des décisions des asso-
ciés en date du 23/11/2023, il résulte que 
les associés ont approuvé les comptes 
définitifs de la liquidation, donné quitus au 
Liquidateur, l’ont déchargé de son man-
dat, et ont constaté la clôture des opéra-
tions de liquidation.

Mention sera faite au RCS de DAX
Pour avis, le Liquidateur

 
L23AL05930

 
 

SCM FCCJ
Société en liquidation
Au capital de 2.000 €

Siège Social : 99 avenue du 21 Août 
40280 Saint - Pierre - du - Mont

RCS Mont - de - Marsan 444 685 283
 

CLÔTURE DE  
LIQUIDATION

L’AG réunie le 30/11/2023 a approuvé 
le compte définitif de liquidation, déchar-
gé Mme Jocelyne CLADÈRES demeurant 
860 route de Peyrouta 40090 Saint - Mar-
tin - d’Oney, de son mandat de liquidateur, 
donné à cette dernière quitus de sa ges-
tion et constaté la clôture de la liquidation 
à compte du 30/11/2023.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au GTC de Mont - de - Marsan, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés et la société sera radiée dudit 
registre.

L23AL05940
 

 

LISA SABLONS
SCI en liquidation au capital de 100 €

Siège social et de liquidation : 8 lotisse-
ment communal 40090 BOSTENS

483837548 RCS MONT DE MARSAN
 

Le 06/12/2023, les associés ont ap-
prouvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Gérard GUICHARD demeurant 
BP 90043 à COUTRAS (33230) de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clô-
ture de la liquidation au 30/11/2023. Les 
comptes de liquidation seront déposés au 
greffe du TC de MONT DE MARSAN

L23AL06001

FONDS DE COMMERCE
 

David LEMEE 
Avocat à la Cour 

Case 479 
11 rue Servandoni 
33000 Bordeaux 

Tél : 05 56 95 63 81 
Fax : 05 56 51 47 27

AVIS DE CESSION DE  
FONDS DE COMMERCE

 

Par acte sous seing privé en date du 
15 novembre 2023, enregistré le 28 no-
vembre 2023 par le Service de la Publi-
cité Foncière et de l’Enregistrement de 
Mont - de - Marsan selon dossier n° 2023 
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S CONVERSION EN LIQUIDATION 

JUDICIAIRE

(Jugement du 01 décembre 2023)
 

SAS TAUZIET & CO, Airial de Tauziet, 
40630 Sabres, RCS Greffe de Mont - de - 

Marsan 790 101 844. Culture et élevage 
associés. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire désignant liquidateur 
SELAS GUÉRIN ET ASSOCIÉES, prise 
en la personne de Me Hélène BRANCHU 
BORD 2 rue du 49ème 64100 Bayonne, et 
mettant fin à la mission de l’administra-
teur SELARL APEX AJ, prise en la per-
sonne de Me Julien ALLART.

2023_4002_666
 

CLÔTURE POUR EXTINCTION DU PASSIF

(Jugement du 30 novembre 2023)
 

BILLANDON NEE DUCOM (nom 
d’usage BILLANDON NEE DUCOM) 
CHRISTIANNE LUCIENNE JEANNE, 
2 av. du Courant, 40200 Mimizan, RCS 
Greffe de Mont - de - Marsan 332 794 833. 
Sans activité. LAFFARGUE (nom d’us-
age LAFFARGUE) JEAN CLAUDE, 2 av. 
du Courant 40200 Mimizan, RCS Greffe 
de Mont - de - Marsan 322 932 047. Sans 
activité. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour extinction du passif.

2023_4002_659
 

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 24 novembre 2023)
 

SARL TACOS & CHICKEN, 249 Ave-
nue du 14 Juillet, 40600 Biscarrosse, RCS 
Greffe de Mont - de - Marsan 804 625 093. 
Restauration de type rapide. Jugement 

prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4002_657
 

 

SARL MDM VFK, 3 Rue Frédéric Bas-
tiat, 40000 Mont - de - Marsan, RCS Greffe 
de Mont - de - Marsan 511 773 608. Com-
merce de détail d’habillement en magasin 
spécialisé. Jugement prononçant la clô-
ture de la procédure de liquidation judici-
aire pour insuffisance d’actif.

2023_4002_658
 

(Jugement du 30 novembre 2023)
 

SCI LES ROCHES SAINTE MAXIME, 
route Nationale 98, 83120 Sainte - Maxime, 
RCS Greffe de Mont - de - Marsan 382 871 
135. Sans activité. ANDIGNAC Alain, 
domaine de Laguille, 40000 Mont - de Mar-
san. Sans activité. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

2023_4002_660
 

 

SARL SOCIETE TINGIS, 14 Rue 
Assollant Lefevre et Lotti 40200 Mimizan, 
RCS Greffe de Mont - de - Marsan 322 577 
958. Bals et discothèques. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4002_661
 

 

SNC LA SNC Pau RENAISSANCE, 
HOTEL RESTAURANT, 64000 PAU. Sans 
activité. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

2023_4002_662
 

 

NADAL Patrick, 225 av. de Villeneuve, 
40000 Mont - de - Marsan. Sans activité. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

2023_4002_663
 

 

SARL PATRICK NADAL, 225 Avenue 
de Villeneuve, 40000 Mont - de - Marsan, 
RCS Greffe de Mont - de - Marsan 320 443 
278. Hôtels avec restaurant. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4002_664
 

 

SCI PATRICK NADAL, 3 quai Silguy, 
40000 Mont - de - Marsan, RCS Greffe de 
Mont - de - Marsan 345 339 402. Location 
de logements. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

2023_4002_665
 

(Jugement du 01 décembre 2023)
 

SARL CUONZO PERE ET FILS, Lar-
rizen, 40310 Gabarret, RCS Greffe de 
Mont - de - Marsan 432 553 543. Services 
de soutien à l’exploitation forestière. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

2023_4002_684

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE DAX

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 06 décembre 2023)
 

SARL A.C.L, 1 rue des Cigales 40480 
Vieux - Boucau - les - Bains, RCS Greffe de 
Dax 804 621 258. Restauration tradition-
nelle. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , désignant liquidateur EKIP’ en 
la personne de Me François LEGRAND 
6, place Saint - Vincent, BP 20085, 40102 
Dax. Les créances sont à adresser, dans 
les deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du Code de commerce.
2023_4001_786

 
 

LAOUILLAOU (nom d’usage CAZA-
LIS) Virginie, 417 avenue Robert Labeyrie 
40465 Pontonx - sur - l’Adour, RCS Greffe 
de Dax 830 536 207. Soins de beauté. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, désignant liquidateur SELAS 
GUÉRIN ET ASSOCIÉES en la personne 
de Me Hélène BRANCHU - BORD 2 rue du 
49ème RI, BP 8278, 64182 Bayonne. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du liquidateur ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du Code de commerce.

2023_4001_788
 

 

SAS COMME CHEZ LES POTES, 11 
Rue Notre Dame 40480 Vieux - Boucau 
les - Bains, RCS Greffe de Dax 894 613 
694. Débits de boissons. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, désig-
nant liquidateur SELARL MJPA prise en 
la personne de Me ABBADIE Philippine, 
Marie, Catherine 6, place Saint - Vin-
cent, BP 20085, 40102 Dax. Les créances 
sont à adresser, dans les deux mois de la 
publication BODACC, auprès du liquida-
teur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
Code de commerce.

2023_4001_789
 

 

SARL A FLEUR D’EAU, 120 Avenue 
de l’Océan 40330 Amou, RCS Greffe de 
Dax 893 243 337. Commerce de détail 
de fleurs, plantes, graines, engrais, ani-
maux de compagnie et aliments pour ces 
animaux en magasin spécialisé. Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire, 
désignant liquidateur SELAS GUÉRIN ET 
ASSOCIÉES en la personne de Me Hélène 
BRANCHU - BORD 2 rue du 49ème RI, BP 
8278, 64182 Bayonne. Les créances sont 
à adresser, dans les deux mois de la pub-
lication BODACC, auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du Code de 
commerce.

2023_4001_792

 
 

SAS MLDBusiness, 115 Allée des 
Camelias A33, 40230 Saint - Vincent - de - 

Tyrosse, RCS Greffe de Dax 919 144 519. 
Vente à distance sur catalogue général. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire , désignant liquidateur EKIP’ en la 
personne de Me François LEGRAND 6 
place Saint - Vincent, BP 20085, 40102 
Dax. Les créances sont à adresser, dans 
les deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du Code de commerce.
2023_4001_793

 
 

EUGENIO Préscilla agissant en la 
forme d’entrepreneur individuel, 1 rue 
Pitey, 40130 Capbreton, RM 829 009 
935. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, désignant liquidateur SELAS 
GUÉRIN ET ASSOCIÉES en la personne 
de Me Hélène BRANCHU - BORD 2, rue 
du 49ème RI, BP 8278, 64182 Bayonne. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du liquidateur ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du Code de commerce.

2023_4001_794
 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 06 décembre 2023)
 

SAS LA BOULANGERIE DE LA SAR-
DINIERE, 87 Avenue Georges Pompidou 
40130 Capbreton, RCS Greffe de Dax 
908 440 969. Boulangerie et boulangerie - 

pâtisserie. Jugement prononçant l’ouver-
ture d’une procédure de redressement 
judiciaire, désignant mandataire judiciaire 
SELARL MJPA prise en la personne de 
Me ABBADIE Philippine, Marie, Catherine 
6 place Saint - Vincent, BP 20085, 40102 
Dax. Les créances sont à adresser, dans 
les deux mois de la publication BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du Code de com-
merce.

2023_4001_791
 

 

SARL EURL PECHERIES DUCAMP 
III, 4 et 10 Port d’Albret, 40130 Cap-
breton, RCS Greffe de Dax 495 158 875. 
Restauration traditionnelle. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire, désignant 
mandataire judiciaire EKIP’ en la per-
sonne de Me François LEGRAND 6 place 
Saint - Vincent, BP 20085, 40102 Dax. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du Mandataire Judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du Code de commerce.
2023_4001_795

 
 

BERGIN François, 293 route de Vieux 
Boucau 40510 Seignosse, RCS Greffe de 
Dax 823 293 170. Services d’aménage-
ment paysager. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de redres-
sement judiciaire, désignant mandataire 
judiciaire SELARL MJPA prise en la per-
sonne de Me ABBADIE Philippine, Marie, 
Catherine 6 place Saint - Vincent, BP 
20085, 40102 Dax. Les créances sont à 
adresser, dans les deux mois de la pub-
lication BODACC, auprès du Mandataire 
Judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du Code de commerce.

2023_4001_796
 

JUGEMENT PRONONÇANT 
LA RÉSOLUTION DU PLAN DE 

REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 29 novembre 2023)
 

SAS PRUET, 95 Rue des Bruants, 
40400 Meilhan, RCS Greffe de Dax 843 
099 524. Travaux de peinture et vitrerie. 
Jugement prononçant la résolution du 
plan de redressement et la liquidation 
judiciaire , désignant liquidateur SELAS 
GUÉRIN ET ASSOCIÉES en la personne 
de Me Hélène BRANCHU - BORD 2 rue du 
49ème RI, BP 8278, 64182 Bayonne. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du liquidateur ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du Code de commerce à l’excep-
tion des créanciers admis au plan qui en 
sont dispensés.

2023_4001_750
 

 

SE CHARGENT 
DE VOTRE  

PUBLICITÉ

LA PARUTION 
DANS NOTRE JOURNAL  
TOUS LES SAMEDIS

POUR VOTRE COMMUNICATION
PUBLICITAIRE

Tél. 05 56 52 32 13
publicite@echos-judiciaires.com

NANTES

RENNES

LANDES

BORDEAUX

1 Publicité  
vous donne une Maxi visibilité 

1 Diffusion  
chez tous les acteurs  

économiques de la région
1 Tarif  

très attractif 
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49ème RI, BP 8278, 64182 Bayonne.
2023_4001_749

 

(Jugement du 06 décembre 2023)
 

SARL MAD, 95 Route de Tartas 40110 
Villenave, RCS Greffe de Dax 533 949 061. 
Activités spécialisées de design. Juge-
ment prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur SELAS GUÉRIN ET 
ASSOCIÉES en la personne de Me Hélène 
Branchu - Bord 2, rue du 49ème RI, BP 
8278, 64182 Bayonne.

2023_4001_785
 

 

SAS AGTR CONSTRUCTION, 2 Rue 
Lise et Artur London 40220 Tarnos, RCS 
Greffe de Dax 882 835 499. Travaux de 
peinture et vitrerie. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant liqui-
dateur SELARL MJPA prise en la per-
sonne de Me ABBADIE Philippine, Marie, 
Catherine 6 place Saint - Vincent, BP 
20085, 40102 Dax.

2023_4001_790
 

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 06 décembre 2023)
 

SARL BAT MAN RENOV, 1266 Route 
du Lavoir 40300 Orist, RCS Greffe de Dax 
821 428 570. Construction d’autres bâti-
ments. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

2023_4001_753
 

 

M. OLIVIER Thierry, 4 square des 
Forges 40220 Tarnos, RM 339 869 281. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

2023_4001_754
 

 

SARL AREDEN, 17 Quai de l’Adour 
40180 Saubusse, RCS Greffe de Dax 
499 868 560. Conseil pour les affaires 
et autres conseils de gestion. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4001_755
 

 

SAS ROYAL MERIDIAN IMPEX, 1 
Impasse Aquitaine 40220 Tarnos, RCS 
Greffe de Dax 885 103 663. Commerce 

de gros (commerce interentreprises) ali-
mentaire non spécialisé. Jugement pro-
nonçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4001_756
 

 

SARL MGD, 49 Avenue Charles de 
Gaulle 40530 Labenne, RCS Greffe de 
Dax 507 972 040. Boulangerie et bou-
langerie pâtisserie. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

2023_4001_758
 

 

SARL A.V.S.E.M., 15 Route de Pey-
rehorade 40100 Dax, RCS Greffe de Dax 
824 378 053. Réparation d’appareils élec-
troménagers et d’équipements pour la 
maison et le jardin. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

2023_4001_759
 

 

SARL L’Iris des Landes, Rue du 
Tuc, Résidence «la Marina», Appart No 
1, 40660 Moliets - et - Maâ, RCS Greffe de 
Dax 918 560 368. Commerce de détail 
d’autres équipements du foyer. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4001_760
 

 

SARL PESENTI JEAN - CLAUDE, 3 
Rue Carina 40180 Narrosse, RCS Greffe 
de Dax 987 120 441. Travaux de peinture 
et vitrerie. Jugement prononçant la clô-
ture de la procédure de liquidation judici-
aire pour insuffisance d’actif.

2023_4001_761
 

 

SARL L’AMBROISIE, Résidence 
Horizon Océan II, Quai de la Pêcherie, 
40130 Capbreton, RCS Greffe de Dax 
881 812 135. Restauration traditionnelle. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

2023_4001_762
 

 

SARL VICTOINE, 281 Rue du Château 
40300 Peyrehorade, RCS Greffe de Dax 
492 622 972. Restauration traditionnelle. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

2023_4001_763
 

 

SARL LES 2 K, 11 Rue Georges Bras-
sens 40180 Narrosse, RCS Greffe de Dax 
899 921 928. Commerce de gros (com-
merce interentreprises) alimentaire non 
spécialisé. Jugement prononçant la clô-
ture de la procédure de liquidation judici-
aire pour insuffisance d’actif.

2023_4001_764
 

 

SAS BGSOL, 6 Rue de la Mairie, 
Appartement 9, 40180 Tercis - les - Bains, 
RCS Greffe de Dax 914 383 070. Nettoy-
age courant des bâtiments. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4001_765
 

 

SARL D’ARRY, 250 Chemin de Henri 
40390 Saint - Martin - de - Hinx, RCS Greffe 
de Dax 898 972 997. Fabrication de 
cacao, chocolat et de produits de con-
fiserie. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

2023_4001_766
 

 

SARL L.D. PRESSING SERVICES, 
Passage Roger Ducos 40100 Dax, RCS 
Greffe de Dax 504 724 774. Blanchis-
serie - teinturerie de détail. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4001_767
 

 

SARLU Z7 CONSULTING, 82 Avenue 
des Renards 40150 Soorts - Hossegor, 
RCS Greffe de Dax 803 886 662. Conseil 
pour les affaires et autres conseils de ges-
tion. Jugement prononçant la clôture de 
la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

2023_4001_768
 

 

SAS CAV&+, 14 Rue Saint - Pierre 
40100 Dax, RCS Greffe de Dax 834 085 
748. Commerce de gros (commerce 
interentreprises) de boissons. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4001_769
 

 

SARL ATOUT JARDINS, 1241 Route 
de Bayonne 40230 Bénesse - Maremne, 
RCS Greffe de Dax 799 613 807. Services 
d’aménagement paysager. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4001_770
 

 

RODRIGUEZ Emilie exerçant en la 
forme d’entrepreneur individuel, 1500 
route de Peyrehorade 40300 Saint - Lon les 
Mines, RCS Greffe de Dax 789 500 915. 
Commerce de détail alimentaire sur éven-
taires et marchés. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

2023_4001_771
 

 

SASU C.I.T COUVERTURE, 952 Route 
de la Toudeille 40380 Gamarde - les - Bains, 
RCS Greffe de Dax 839 857 182. Travaux 
de couverture par éléments. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4001_772
 

 

BERNARDON Christophe, Michel 
exerçant en la forme d’entrepreneur 
individuel, 11 rue de l’Arroun 40510 Sei-
gnosse, RCS Greffe de Dax 753 273 333. 
Entretien et réparation de véhicules auto-
mobiles légers. Jugement prononçant 
la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

2023_4001_773
 

 

SARL AU MARCHÉ DU PRIMEUR, 14 
Rue Casablanca 40230 Saint - Vincent - de - 

Tyrosse, RCS Greffe de Dax 804 536 787. 
Commerce de détail de fruits et légumes 
en magasin spécialisé. Jugement pro-
nonçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4001_774
 

 

SARL G.B.C. 33, 4 Impasse Grateloup 
40100 Dax, RCS Greffe de Dax 752 758 
441. Travaux de maçonnerie générale et 
gros oeuvre de bâtiment. Jugement pro-
nonçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4001_775
 

 

SEGUIN Christophe Bruno Roger 
exerçant en la forme d’entrepreneur 
individuel, 22 rue des Gemmeurs 40230 
Tosse, RCS Greffe de Dax 520 020 777. 
Autres activités récréatives et de loisirs. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

2023_4001_776
 

 

SARL L.B, 77 Rue Picat 40550 Léon, 
RCS Greffe de Dax 881 935 472. Services 
des traiteurs. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.

2023_4001_777
 

 

SAS THIERIC, Place de la Bastide 
40660 Moliets - et - Maâ, RCS Greffe de 
Dax 900 534 389. Restauration de type 
rapide. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

2023_4001_778
 

 

SAS C4MJ, 8 Rue des Compagnons 
40230 Saint - Vincent - de - Tyrosse, RCS 
Greffe de Dax 808 771 562. Activités des 
centres de culture physique. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4001_779
 

 

SARL AGENCEMENT AND DECO, 
8 Rue du Résinier, 40390 Saint - Martin 
de - Seignanx, RCS Greffe de Dax 829 
355 353. Travaux de peinture et vitrerie. 
Jugement prononçant la résolution du 
plan de redressement et la liquidation 
judiciaire, désignant liquidateur SELARL 
MJPA prise en la personne de Me ABBA-
DIE Philippine, Marie, Catherine 6, place 
Saint - Vincent, BP 20085, 40102 Dax. Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois de la publication BODACC, auprès 
du liquidateur ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du Code de commerce à l’excep-
tion des créanciers admis au plan qui en 
sont dispensés.

2023_4001_751
 

MODIFICATION DU PLAN DE 
REDRESSEMENT

(Jugement du 06 décembre 2023)
 

SARL LES TRESORS DU PRIMEUR, 
Rue de l’Entreprise, Zone Industrielle 
Casablanca 40230 Saint - Vincent - de - 

Tyrosse, RCS Greffe de Dax 530 527 290. 
Commerce de détail alimentaire sur éven-
taires et marchés. Jugement modifiant le 
plan de redressement.

2023_4001_787
 

DÉPÔT DE L’ÉTAT DES CRÉANCES ET 
DU PROJET DE RÉPARTITION

(Dépôt du 06 décembre 2023)
 

SARL SA MAJESTE LE POULET, 3 
Rue d’Aulan 40100 Dax, RCS Greffe de 
Dax 852 202 613. Restauration tradition-
nelle. L’état des créances complété par le 
projet de répartition prévu par l’article L 
644 - 4 du Code de commerce est déposé 
au greffe. Tout intéressé peut contester 
ledit état devant le juge - commissaire 
dans un délai d’un mois à compter de la 
présente publication.

2023_4001_757
 

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 29 novembre 2023)
 

SARLU RENOV’LL, 25 Impasse du 
Ruisseau, 40990 Mées, RCS Greffe de 
Dax 848 036 745. Travaux de maçon-
nerie générale et gros oeuvre de bâti-
ment. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur SELAS 
GUÉRIN ET ASSOCIÉES en la personne 

LES ANNONCES LANDAISES SONT  
HABILITÉES DANS LE DÉPARTEMENT 40 

NOUS PUBLIONS ÉGALEMENT  
VOS ANNONCES LÉGALES  

SUR TOUTE LA FRANCE, SANS SURCOÛT

PUBLIER VOTRE
ANNONCE LÉGALE EN LIGNE SUR :

annoncelegale.annonces-landaises.com
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UNE PLACE DE PARKING 
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81 avenue Charles de Gaulle
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marina.arangois@ekip.eu
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SARL LCM CHOCOLATS, 1800 Ave-
nue de la Résistance, Centre Commercial 
Intermarche Côté Lac 40990 Saint - Paul 
lès - Dax, RCS Greffe de Dax 917 429 
441. Commerce de détail de pain, pâtis-
serie et confiserie en magasin spécialisé. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

2023_4001_780
 

 

DANICHER (nom d’usage BRUNET) 
Michèle, Elisabeth, 29 avenue du Com-
mandant l’Herminier 40130 Capbreton, 
RCS Greffe de Dax 328 271 184. Autres 
intermédiaires du commerce en produits 
divers. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

2023_4001_781
 

 

SARL MOUREY S TRANSACTIONS, 
230 Route du Sablot 40990 Mées, RCS 
Greffe de Dax 844 591 206. Commerce 
de voitures et de véhicules automobiles 
légers. Jugement prononçant la clôture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
pour insuffisance d’actif.

2023_4001_782
 

 

SARL HATMA, 106 Impasse du Pont 
Neuf 40260 Castets, RCS Greffe de Dax 
517 518 445. Activités des sociétés hold-
ing. Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

2023_4001_783
 

 

SAS LA FERME DE BABOU, 600 
Route de l’Etang Blanc 40140 Sous-
tons, RCS Greffe de Dax 820 395 788. 
Restauration traditionnelle. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure 
de liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.

2023_4001_784 

CLÔTURE DE LA LIQUIDATION DES 
BIENS POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 06 décembre 2023)
 

LAHET Robert, 40350 Pouillon. 
LAHET Jacqueline, 40350 Pouillon. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation des biens pour 
insuffisance d’actif.

2023_4001_752

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE BOBIGNY

 

Jugement du 16/11/2023

Conversion de la procédure de sau-
vegarde en redressement judiciaire 
de S.M AMIENS SARL, RCS Bobigny 379 
243 165. Activité : prêt - à - porter enfant et 
accessoires s’y rapportant, 49 - 51 Rue 
Emile Zola 93100 Montreuil. Ets secon-
daire : 1 rue Saint - Pierre Dax. Adminis-
trateur SELARL FHB en la personne de 
Maître Hélène BOURBOULOUX 176 Ave-
nue Charles de Gaulle  92200 Neuilly - sur 
Seine et la SELARL AJ Associés prise en 
la personne de Me Nicolas DESHAYES, 
46 Promenade Jean Rostand 93000 Bobi-
gny avec pour mission de :  assistance, 
Mandataire judiciaire  SELARLU BALLY 
M.J.  69 Rue d’Anjou  93000 Bobigny et la 
SELARL ASTEREN prise en la personne 
de Me Axel CHUINE, 14/16 Rue de Lor-
raine 93000 Bobigny. Date de cessation 
des paiements : 30/09/2023.

L23AL05880

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE BORDEAUX

 

Jugement du 21/11/2023

Ouverture d’une procédure de redres-
sement judiciaire de LCA BORDEAUX 
SARL, RCS Bordeaux 444 194 724. Activ-
ité : Maîtrise d’œuvre liée à la construc-
tion de maisons individuelles, 380 Avenue 
de la Libération 33110 Le Bouscat. Ets 
secondaire : 23 avenue de la Résistance 
40990 Saint - Paul - lès - Dax. Date de ces-
sation des paiements le  30 octobre 2023. 
Administrateur SCP CBF ASSOCIÉS 
58 Rue Saint - Genès 33000 Bordeaux.  
Mandataire judiciaire  Me DE LATUDE 
Jacques 14 Rue Boudet 33000 Bordeaux.

L23AL05883
 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE LILLE  METROPOLE

 

Jugement du 14/11/2023

Modification de la date de cessa-
tion des paiements au 15/04/2020 
de CAMAIEU INTERNATIONAL, RCS 
Lille Metropole 345 086 177. Activité : 
Vente de tous articles sous toutes ses 
formes, 211 Avenue Brame 59100 Rou-
baix. Ets secondaire : 40 rue des Carmes 
40100 Dax.

L23AL05881

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE PARIS

 

Jugement du 25/10/2023

Ouverture d’une procédure de sau-
vegarde accélérée de DISTRIBUTION 
CASINO FRANCE SAS, RCS Saint - Eti-
enne 428 268 023.Activité : Alimentation 
générale, 1 cours Antoine Guichard, 
42000 Saint - Etienne. Ets secondaire : 
Lou Seurrots - 40170 Saint - Julien - en  - 

Born. Administrateur : SCP d’ADMIN-
ISTRATEURS JUDICIAIRES ABITBOL 
& ROUSSELET en la personne de Me 
Frédéric ABITBOL 38 avenue Hoche 
75008 Paris, SELARL FHBX en la per-
sonne de Me Hélène BOURBOULOUX 
176 avenue Charles de Gaulle 92200 
Neuilly - sur - Seine, SELARL THEVENOT 
PARTNERS en la personne de Me Aurélia 
PERDEREAU 42 rue de Lisbonne 75008 
Paris, avec les pouvoirs : de surveiller, 
mandataire judiciaire : SCP BTSG en 
la personne de Me Marc SÉNÉCHAL 15 
rue de l’Hôtel de Ville 92200 Neuilly - sur 

- Seine, SELAFA MJA en la personne de 
Me Valérie LELOUP - THOMAS 102 rue du 
Faubourg Saint - Denis 75479 Paris Cedex 
10, SELARL FIDES en la personne de Me 
Bernard CORRE 5 rue de Palestro 75002 
Paris.

L23AL05878

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE PAU

 

Jugement du 14/11/2023

Ouverture d’une procédure de liquida-
tion judiciaire de CABILLON TP SARL, 
RCS Pau : 838 916 039. Activité : Toutes 
activités de transports de bennes, de 
porte - char ainsi que toutes activités rel-
atives au domaine de la démolition, du 
terrassement d’aménagement extérieur 
de démolition de pavés, de recyclage 
matériaux, toute activité de transport 
public routier de marchandises au 
moyen de véhicules de tout tonnage, 5 
Lotissement Madeland 645140 Angais. 
Ets secondaire : 448 route de Cabillon 
40260 Castets. Liquidateur SELAS EGIDE 
prise en la personne de Maître Yann 
BRANCO - FERNANDES 2 rue Thomas 
Edison, Bât A, Cité Multimédia 64054 
Pau. Date de cessation des paiements : 
06/11/2023.

L23AL05879

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE PERPIGNAN

 

Jugement du 22/11/2023

Ouverture d’une procédure de liqui-
dation judiciaire à l’égard de ROJO&CO 
SAS RCS Perpignan 883 064 842. Activ-
ité : Exploitation de bar, brasserie, restau-
rant, pizzeria et vente à emporter, 3 Ave-
nue des Jasmins 66740 Saint - Génis - des 
Fontaines. Ets secondaire : Avenue du 
Port d’Albret, Résidence de Vacances 
Oldalys 40140 Soustons. Liquidateur 
judiciaire : Maître ARNAUD Vanessa 1 
rue Léon Dieude 66000 Perpignan. Date 
de cessation des paiements : 07/11/2023.

L23AL05882

ABONNEZ-VOUS 



TENDANCES BOURSE

Sébastien  
     Hénin 

Directeur de  
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INDICES ACTIONS

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2023
Pays

1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

CAC 40 7 386,99 4,8% 14,1% 11,3% 7 577,00 6 594,57 France

SBF 120 5 597,00 4,6% 12,5% 10,0% 5 764,67 5 063,88 France

EURO STOXX 50 4 452,77 6,7% 17,4% 13,9% 4 471,31 3 856,09 Europe

S&P 500 4 568,04 4,8% 19,0% 15,6% 4 594,63 3 808,10 USA

NASDAQ 100 15 850,47 5,0% 44,9% 37,2% 16 027,06 10 741,22 USA

FOOTSIE 100 7 489,84 1,0% 0,5% 1,5% 8 014,31 7 256,94 Royaume-Uni

DAX 30 16 533,11 8,8% 18,7% 15,0% 16 533,11 14 069,26 Allemagne

SMI 10 964,81 3,6% 2,2% -1,1% 11 595,25 10 323,71 Suisse

NIKKEI 32 775,82 2,6% 25,6% 17,3% 33 753,33 25 716,86 Japon

SSE COMPOSITE 2 972,30 -1,9% -3,8% -3,7% 3 395,00 2 939,29 Chine

VALEURS RÉGIONALES

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2023
Rendement

2022
1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

AELIS FARMA 13,45 0,4% -0,7% 49,4% 14,28 13,35 -

ARVERNE GROUP SA 9,24 -0,6% -6,2% -7,6% 11,50 8,80 -

ASHLER ET MANSON 3,20 0,0% -29,5% -2,4% 4,58 3,20 -

BLUE SHARK PS 3,78 0,0% 0,0% 0,0% 5,50 3,68 -

CERINNOV GROUP 2,82 18,0% 147,8% 172,7% 4,20 1,12 -

CHEOPS TECHNOLOGY 66,00 0,0% 12,8% 1,6% 67,50 54,00 2,2%

DOCK.PETR.AMBES AM 476,00 3,5% 0,4% 5,3% 530,00 450,00 8,1%

EAUX DE ROYAN 86,00 1,8% 4,2% 0,0% 94,00 76,50 7,2%

EUROPLASMA 0,01 36,2% -98,7% -99,1% 2,38 0,00 -

FERMENTALG 0,25 -5,4% -83,4% -84,2% 1,66 0,23 -

GASCOGNE 3,63 8,7% -18,8% -7,6% 4,48 3,07 -

GPE BERKEM 1,29 -25,6% -73,3% -75,6% 7,12 1,28 -

GPE PAROT (AUTO) 2,60 -7,1% 21,5% 23,2% 2,84 1,74 -

HYDROGENE DE FRANCE 11,06 -2,1% -47,1% -55,1% 22,70 11,06 -

HUNYVERS 13,60 0,4% 14,8% 16,2% 15,85 11,90 -

I.CERAM 2,72 28,3% -73,3% -76,3% 13,95 1,44 -

I2S 5,20 -5,5% -14,8% -17,5% 6,45 4,84 2,7%

IMMERSION 1,80 0,0% -29,7% -62,0% 4,60 1,80 -

IMPLANET 0,04 -14,1% -74,4% -74,1% 0,26 0,04 -

KLARSEN DATA 2,07 -18,8% 34,4% 6,7% 3,86 1,47 -

LECTRA 27,75 6,5% -21,2% -18,5% 40,70 21,90 1,7%

LEGRAND 89,78 7,5% 20,0% 13,8% 93,00 75,22 2,1%

MON COURTIER ENERGIE 7,52 16,2% - - 9,69 6,11 -

MULTIMICROCLOUD 0,22 69,2% -45,0% - 0,44 0,08 -

OENEO 13,05 -0,4% -6,8% -5,1% 15,50 12,85 2,7%

POUJOULAT 19,80 -2,5% -28,8% -12,4% 32,60 17,80 1,6%

SERMA TECH. 430,00 0,0% 0,0% 31,9% 430,00 428,00 -

UV GERMI 2,84 -24,7% -13,9% -24,9% 6,20 2,70 -

VALBIOTIS 5,26 -15,2% 46,1% 48,2% 6,50 3,00 -

Sources : Euronext, Banque de France, CPoR
«  Les renseignements inclus au présent avis ne constituent en aucune sorte une offre, sollicitation ou recommandation d’achat ou de vente, de placement ou d’engagement dans  

toute autre transaction. Aucune information contenue ou à laquelle il est fait référence dans cet avis ne peut être considérée comme créatrice de droits ou d’obligations. « 

GESTION PRIVÉE, GRANDS MANDATS  
ET GESTION DE FONDS
18 allées d’Orléans, 33000 Bordeaux – Tel : 05 56 81 17 22
www.alienorcapital.com
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l’Édition en or !

CIRCUIT BUGATTI - LE MANSCIRCUIT BUGATTI - LE MANS
13 - 14 - 15 SEPTEMBRE 202413 - 14 - 15 SEPTEMBRE 202413 - 14 - 15 SEPTEMBRE 2024

CIRCUIT BUGATTI - LE MANS

sur la ligne de départ pour AGIR contre la Maladie

inscriptions équipes
du 24 novembre 2023 
au 30 mars 2024
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organisation production PRODUCTION

      ME U LE  
 B L E U E

Les 10 ansLes 10 ans

INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS SUR WWW.MEULEBLEUE.FR

une 
Édition

Solidaire


